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LA RÉFORME DU SECTEUR POURRAIT 
COMMENCER  
Le projet de loi organique  
sur l'information soumis  
au vote hier P.3

SONATRACH AU MIEUX DE SA FORME 
Ses exportations 
grimpent à près de 60 
milliards de dollars en 2022

P.6

PROJETANT DE PRENDRE PLACE DANS LE GOTHA DES 
LEADERS MONDIAUX  
L’Algérie peut produire  
un million de tonnes d’hydrogène 
vert à l’horizon 2040

SIGNE DE BONNE SANTÉ FINANCIÈRE 

La BNA augmente  
sa capacité d’octroi  
de crédits  P.16

LUTTE CONTRE LA SPÉCULATION ILLICITE 

Plus de 173 millions  
de DA de marchandises 
saisies 

SUITE ET FIN DE LA POLÉMIQUE AVEC 
FRANCE 24 

AQMI : disqualifiée  
de l’Algérie, 
agonisante au Sahel 

RAMADHANESQUE

La Mosquée bleue, mosquée du sultan Ahmetou mosquée Sultan ahmet (en turc SultanAhmet Camii ou Sultanahmet Camii) est l'unedes mosquées historiques d'Istanbul. Elle estnotamment connue pour les céramiques àdominante bleue qui ornent les murs intérieurs, et lui ont valu son nom en Europe. Ellefut construite entre 1609 et 1616, sous le règnedu sultan Ahmet Ier.Comme beaucoup d'autres mosquées, elle comporte également la tombe du fondateur, unemédersa et un hospice. La mosquée Sultanahmet est devenue l'une des attractions touristiques les plus populaires d'Istanbul. Elle fut unpoint de départ du pèlerinage à La Mecque eta le privilège de comporter six minarets : laMosquée sacrée de La Mecque en comptaitautant à l'époque, mais en a depuis reçu unseptième. La mosquée Sultanahmet est l'unedes deux mosquées de Turquie qui dispose de

six minarets, l'autre étant à Adana. Quatreminarets sont aux coins de la mosquée. Chacunest cannelé, les minarets en forme de crayon àtrois balcons (ṣerefe) avec des consoles stalactites, tandis que les deux autres à la fin de l'esplanade n'ont que deux balcons. Jusqu'à récemment, le muezzin ou l'appelantaux prières devait grimper sur un étroit escalier en colimaçon cinq fois par jour pourannoncer l'appel à la prière. Aujourd'hui, unsystème de sonorisation est utilisé, et l'appelpeut être entendu à travers la partie anciennede la ville, relayé par d'autres mosquées dansles environs. 
De grandes foules de Turcs et touristes seréunissent au coucher du soleil dans le parcsitué devant la mosquée pour entendre l'appelà la prière du soir, au coucher du soleil et lamosquée est brillamment éclairée par des projecteurs colorés.

Les origines des jeux d’échecsIl exista dans l’Inde ancienne un jeu qui ressemblait fort au jeu d’échecs, mais

celuici prit peu à peu la forme qu’on lui connaît aujourd’hui grâce aux déve

loppements qu’il connut en Perse. Et c’est à partir de cette région du monde que ce jeu se répandit vers l’ouest jus

qu’en Europe où il fut présenté par des Maghrébins dans l’Espagne musulma

ne au Xe siècle, et il se répandit également vers l’est jusqu’au Japon. Notons

pour finir qu’en Occident on utilise le mot «roque» pour un mouvement clas

sique des échecs qu’on effectue avec les tours, mot qui vient du mot arabe

«rukh».

France
Dérogation pour se rendre aux mosquées pour la prière du matin
Le  Conseil Français du Culte Musulman  (CFCM)
informe les musulmans de France qu’il est toléré de se
rendre au lieu de culte le plus proche de son domicile
pour accomplir la prière du matin (Salat EiFedjr).
Cette dérogation est accordée par le ministre de l’In
térieur français bien sûr, à la demande du CFCM. Le
CFCM recommande aux imams de retarder cette priè
re, dans la mesure du possible, pour  permettre un
usage utile et limité de la dérogation. 

Les grandes tribus du MaghrebLES SANHADJA
Les Sanhadja forment l'une des troisgrandes tribus berbères avec lesZénètes et les Masmoudas. La tribu,comme les deux autres grandes tribuset divisée en différentes tribus et sous-tribus.Ils ont eu une influence majeuresur l'histoire de l'Afrique du Nord etdans une moindre mesure d'Espagne.Les Sanhaja se nomment eux-mêmesIznagen, « les fils de Znag » en berbè-re.Leur nom se perpétue aujourd'huidans celui des Zenagas, confédération

de tribus amazighes de la Mauritaniedu Sud-Ouest et du Nord du Sénégalparlant le zenaga. On retrouve égale-ment les Zenaga dans la toponymie deslieux au Maroc, comme avec Ksar Zena-ga à Figuig, une oasis du nord-estmarocain.Une hypothèse prétendraitque les Sanhajas seraient à l'origine dunom Sénégal, par l'intermédiaire duportugais Sanaga.Les « Iznaten » (Zénètes) portent lamême traduction, seulement pour les

berbères zénètes disent « At » pour «fils » et les « berbères sanhadjas disent« Ag » ou « Aït ».Selon Ibn Khaldoun, lesSanhaja constituaient une des septgrandes tribus des Branès, Branèsserait le fils de Mazigh, l'ancêtre detous les Berbères. La déformation dunom Iznagen en Isenhadjen vient desauteurs arabes du Moyen Âge qui n'ar-rivaient pas à prononcer des sons ber-bères comme le G (« gueu » avalé ) quin'existe pas en arabe.

Les grandesinventionsde lacivilisationmusulmane
LA NORIA,
OU
�NAÔURÂ�
On parle souvent de «naôurâ»pour désigner un jeu d’enfants.Mais la noria est en réalité autrechose. La noria désigne originelle-ment une machine hydrauliquepermettant d'élever l'eau en utili-sant l'énergie produite par le cou-rant, afin d'irriguer des culturesvivrières ou alimenter des aque-ducs. Cette machine hydrauliquecombinant une roue à aubes etune roue à augets pour éleverl'eau a été réinventé à l'époquehellénistique par des ingénieursgrecs entre le IIIe et le IIe siècle av.J.-C. Plus tard, au VIIe siècle,lorsque les territoires occupés parl'Empire romain sous Héraclius,laPalestine, la Syrie, la Mésopota-mie, l'Égypte, sont reconquis parl'empire arabe, puis au VIIIesiècle, la conquête l'Espagne, lesingénieurs arabes et musulmansen conserveront les modèles gre-coromains, puis apportèrent desaméliorations telle que la pompeaspirante à double effet automa-tique, qui est une partie du moteurà vapeur à notre ère.Cette machine hydraulique estactuellement connue en françaiset en plusieurs langues modernessous son nom, arabosyriaque, denoria, cet instrument étant restéen usage jusqu'à l'époque moder-ne dans les territoires arabes.Leterme de noria est une appellationgénérique employé pour désignertous mécanismes servant à éleverde l'eau. 

Les noria sont classifiées selondeux groupes. Les noria de typeascensionnel, qui utilisent l'éner-gie hydraulique pour fonctionner(comme les pompes, les béliers etles colonnes d'eau) et constituel'ancêtre des pompes hydrau-liques modernes. Les noria de pui-sage direct, qui fonctionnent suivant le i

Les grands savants de l’islamSHIHAB AL�DIN AL�QARAFI ES�SANHADJI
Shihābal-Dīn al-Qarāfī était un juristeMaliki et théoricien du droit d'origineSanhajaberbère qui vivait en Égyptemamelouke(1228-1285).Il est né à Bahfashīm, un village de Bah-nasa en 1228, au nord de Beni Suef, enEgypte berbère. Il est considéré parbeaucoup comme le plus grand théori-cien juridique maliki d

man. Son insistance sur les limites de laloi souligne l’importance des considé-rations non juridiques (à ne pasconfondre avec des considérations illé-gales) dans la détermination de labonne marche à suivre, avec des impli-cations importantes pour la réfjuridi

spatio-temporel entre les réalitésmodernes et prémodernes.L’intérêt nouveau que porte la scienceà ce savant vient de sa description et saréalisation d’un automate qui préfigu-re les robots mod

Shihābal est né à Bahfashīm en 1228, au nord de Beni Suef, en Egypte berbère. 

Il est considéré par beaucoup comme le plus grand théoricien juridique maliki du 13ème siècle

La noria désigne originellement une machine hydraulique permettant d'élever l'eau en utilisant 

l'énergie produite par le courant, afin d'irriguer des cultures vivrières...

LES GRANDES DYNASTIES DU MAGHRHREBLes RostémidesLes Rostémidess ont une dynastieibadite d'origine persane ayant régnéau Maghreb central (Algérie) depuisTahert.Au VIIIe et IXe siècles, troisdynasties s'installent au Maghreb : lesAghlabides sunnites de Kairouan, lesIdrissides zaïdites de Fès et lesRostémides Ibadites de Tahert. IbnRustom, l'ancêtre de la dynastie,reconnu « Imam » par les ibadites duMaghreb, fonde l’État de Tahert. Un Étatthéocratique réputé pour lepuritanisme de ses dirigeants, lecommerce florissant, son rayonnementculturel ainsi que sa tolérancereligieuse. La dynastie prend fin en 909,après la destruction de sa capitale pardes Kutamas conduits par unmissionnaire fatimide.L'ancêtre éponyme de la dynastie,RostamFarrokhzad, était ungénéral commandant lesarmées perses lors de labataille d'al-Qadisiyya oùil fut vaincu. Abd al-Rahmân Ibn Rustom,kharidjite d'origineperse s'installe en
Tripolitaine ets'empare de Kairouanen 758. Il crée un État
ibadite englobantl'Ifriqiya. Il abandonne l'Ifriqiyaaux armées arabes et se réfugiedans l'Ouest algérien où il fondeTahert en 761 qui devient lacapitale du royaume rostémide.Ses successeurs instaurent unpouvoir dynastique héréditaire,même s'ils étaient élus par lessages de la communauté.L'histoire du royaume étaitmarquée par des conflitsreligieux qui ont engendrédes crises de pouvoir etdu schisme entre ibaditeset autres courants

kharidjites comme les Nekkarites.D'autres conflits ont éclaté avec lesnafusiset d'autres contradictionssociales ont émergé. Miné de l’intérieurpar ses controverses religieuses etendormi dans sa prospérité, l’Étatrostémide succombe aux premièresattaques fatimides.La destruction de Tahert est suivie parla fuite de population dans le désert.Les réfugiés s'établissent àSedrata près d'Ouargla.Puis, ils atteignent leMzab. Au XIe siècle, ilsbâtissent plusieurs
villes dans larégion : Ghardaïa,
Melika, BeniIsguen, Bounoura et

El Atteuf.

LES
MOSQUÉES
DU MONDE

La
mosquée
BLEUE

Grande
Mosquée

d'Alep
en

Syrie

La Grande Mosquée d'Alep ou Mosquée
omeyyade d'Alep (Masjid al-Umayyaẗ bi-
Ḥalab) est la plus grande et la plus ancienne
mosquée de la ville d'Alep dans le nord de la
Syrie. La mosquée actuelle date de la période
mamelouke du xiiie siècle, seul le minaret est
plus ancien, puisqu'il date de 1090, durant la
période seldjoukide. Elle est située dans la
vieille ville. La mosquée est censée conserver
les restes du père de Jean le Baptiste, Zacharie
qui est mentionné dans le Coran comme étant
un prophète de l'islam. Elle a été sérieusement
endommagée pendant la bataille d'Alep, à la
mi-octobre 2012 et son minaret datant de l'ère
seldjoukide est détruit par des bombarde-
ments du 24 avril 2013

La mosquée 
est 

censée
conserver les restes du

père 
de Jean le Baptiste,

Zacharie 
qui est mentionné 

dans le 
Coran 

comme 
étant un prophète
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INTENSE ACTIVITÉ DU MINISTRE DU COMMERCE  
 « libérez les conteneurs, 

libérez l’économie ! »
P.2

DOUANES ALGÉRIENNES : PLUS DE DEUX MILLE CARTONS  
DESTINÉS À L’EXPORTATION SOUS DE FAUSSES DÉCLARATIONS 

Saisie record  
de produits alimentaires 
subventionnés  
au port d’Alger Lire en page 3
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INTENSE ACTIVITÉ DU MINISTRE DU COMMERCE :  

« LIBÉREZ LES CONTENEURS, LIBÉREZ 
L’ÉCONOMIE ! » 

Le ministre du Commer‐
ce et de la Promotion 
des exportations, Tayeb 
Zitouni, a affirmé lundi 
qu’ “il n’existe pas de 
problème de pénurie 
des matières premières 
de large consommation 
en Algérie”, considérant 
que “la problématique 
relève d’un dysfonction‐
nement au niveau de la 
distribution et de son 
organisation.” 
Invité au Forum de la 
Chaîne I, Zitouni a révélé 
que son département 
ministériel avait adopté 
un certain nombre 
d’améliorations dans le 
plan d’action afin d’at‐
teindre les objectifs 
fixés par l’Etat pour 
assurer une production 
abondante, une bonne 
distribution et un 
contrôle du marché. 
Le ministre du Commer‐
ce a tenu à préciser les 
missions prioritaires 
confiées à la tutelle, à 
savoir outre le contrôle 
et l’organisation du mar‐
ché national, “la bonne 
distribution des 
matières consom‐
mables, la veille sur la 
santé du citoyen et s’as‐
surer de la comestibilité 
de ces matières, ainsi 
que le développement 
du commerce extérieur 

et la numérisation du 
secteur”. 
Des priorités selon les‐
quelles son départe‐
ment s’est engagé dans 
le processus d’améliora‐
tion de la stratégie au 
niveau national afin 
d’atteindre les objectifs 
fixés, a‐t‐il laissé 
entendre. Le ministère 
du Commerce s’appuie, 
explique‐t‐il, sur une 
approche qui considère 
les commerçants et les 
opérateurs écono‐
miques comme des par‐
tenaires dans le proces‐
sus économique, et tient 
également compte du 
fait que ces deux 
maillons constituent le 
socle dans le processus 
commercial. 
Une base solide soute‐
nue, selon lui, par l’usine 
et les hommes d’affaires, 
en plus des principaux 

partenaires de la société 
civile et des acteurs de la 
chaîne du commerce, à 
l’instar des associations 
des consommateurs et 
des professionnels. 
L’invité du Forum rap‐
pelle, dans le même 
contexte, que le ministè‐
re du Commerce inter‐
vient comme un “acteur” 
œuvrant pour surmon‐
ter tous les défis et diffi‐
cultés auxquels sont 
confrontés les autres 
acteurs de la chaîne éco‐
nomique, citant le bloca‐
ge des matières pre‐
mières au niveau des 
ports algériens. Le 
ministre a rappelé, à ce 
propos, la décision de 
débloquer un ensemble 
de conteneurs conte‐
nant les matières de 
base à l’industrie agroa‐
limentaire stationnés 
depuis un temps.

SPÉCULATION 
DES CHIFFRES PRÉJUDICIABLES AU CITOYEN  
ET AU TRÉSOR PUBLIC 
Les services de contrôle 
commercial ont procédé 
depuis début 2023 à la 
saisie de marchandises 
d’une valeur de 173,24 
millions DA, dans le 
cadre des efforts de 
contrôle économique et 
de répression de la frau‐
de, a fait savoir lundi le 
ministre du Commerce 
et de la Promotion des 
exportations, Tayeb 
Zitouni. Invité de l’émis‐
sion Forum de la radio 
sur les ondes de la Chaî‐
ne 1, Zitouni a indiqué 
que les agents de contrô‐
le ont effectué du 1er jan‐
vier au 22 mars courant, 
quelque 32.130 inter‐
ventions ayant donné 
lieu à la saisie de 690,89 
tonnes de marchandises, 
outre 48 infractions 
constatées et 48 PV de 
poursuite judiciaire 
dressés. Les opérations 

de contrôle se sont sol‐
dées par la saisie de pro‐
duits alimentaires de 
large consommation 
dont l’huile subvention‐
née (95.482 L), le lait 
(7.888 L), le sucre (11,4 
tonnes) et les pommes 
(243,86 tonnes). Le sec‐
teur de la vente au détail 
occupe la première place 
en termes d’interven‐

tions de contrôle au 
niveau national avec 
25.092 interventions, 
soit un taux de 78%, 
suivi par la vente en gros 
(5.902 interventions), 
soit 18%, puis le secteur 
de production avec 838 
interventions (3%) et les 
locaux des importateurs 
avec 298 interventions, 
soit 1%.

TASSILI AIRLINES RENFORCE SES DESSERTES ENTRE 
CONSTANTINE ET STRASBOURG (FRANCE) 
La compagnie Tassili Airlines (TAL) étend 
son programme régulier de transport 
international par la mise en place d’une 
deuxième fréquence hebdomadaire entre 
Constantine et Strasbourg (France) en 
aller‐retour. C’est ce qu’annonce 
aujourd’hui, la compagnie aérienne dans 
un communiqué. A compter du 3 juillet 
2023, Tassili Airlines mettra en place une 
deuxième fréquence hebdomadaire 
Strasbourg‐Constantine‐Strasbourg en 
aller‐retour le même jour chaque lundi, a 
fait savoir la même source. “Programmée 
chaque lundi durant la saison estivale, 
cette nouvelle liaison viendra renforcer la 
rotation existante Constantine‐Stras‐

bourg‐Constantine, opérée quant à elle 
chaque samedi par les Boeing 737‐800 
NG de la compagnie”, précise la compa‐
gnie aérienne. Les voyageurs souhaitant 
emprunter les vols de Tassili Airlines 
pourront réserver leurs billets via l’inter‐
face web de Tassili Airlines et effectuer 
leurs achats via “Iata Pay” ou en se rap‐
prochant du réseau d’agents agréés. Pour 
rappel, Tassili Airlines est une compagnie 
aérienne nationale, filiale à 100% du 
Groupe Sonatrach, spécialisée dans le 
transport des professionnels des hydro‐
carbures, au service également du trans‐
port régulier grand public domestique et 
international depuis 2013.

LE MINISTÈRE TURC DES AE CONVOQUE 
L’AMBASSADEUR DE FRANCE  
L’ambassadeur de France à Ankara, 
Hervé Magro, a été convoqué lundi au 
ministère turc des Affaires étrangères 
à la suite de la réception et de la remi‐
se de médailles à des membres de l’or‐
ganisation PKK/YPG ‐ qu’Ankara qua‐
lifie de terroriste ‐ au Sénat français. 
La diplomatie turque a fermement 
condamné la réception au Sénat fran‐
çais de membres du YPG, l’extension 
de l’organisation terroriste PKK en 
Syrie, et de sa branche féminine YPJ, 
auxquels a été décernée une “médaille 
d’honneur”, selon des sources diplo‐
matiques, a rapporté l’agence de pres‐
se turque Anadolu. La Turquie a égale‐
ment réitéré ses attentes à l’égard des 
autorités françaises dans la lutte 
contre le terrorisme. La diplomatie 
turque a notamment invité la France à 

ne pas accorder de crédit aux efforts 
du PKK en quête de légitimité interna‐
tionale pour ses branches en Syrie, à 
soutenir la protection des frontières 
de la Turquie, la sécurité du peuple 
turc, l’unité et l’intégrité territoriale 
de la Syrie, et à faire preuve de solida‐
rité conformément à l’esprit de l’Orga‐
nisation du traité de l’Atlantique Nord 
(Otan).

FUSILLADE AUX ÉTATS-UNIS: UNE FEMME TUE SIX PERSONNES DANS UNE ÉCOLE 
La police, qui a tué sur place l’assaillant, 
une personne transgenre de 28 ans, a 
découvert, à son domicile, un plan de 
l’école et un manifeste.  
La violence armée « déchire l’âme même 
de notre nation », a réagi le président 
américain, Joe Biden.   Trois enfants et 

trois adultes ont été tués, lundi 27 mars, 
lors d’une fusillade dans une école pri‐
maire de Nashville, dans le sud des Etats‐
Unis.  
La personne ayant commis la tuerie, rapi‐
dement abattue par les agents arrivés sur 
les lieux, a été désignée par la police 

comme une femme et une personne 
transgenre de 28 ans, répondant au nom 
d’Audrey Hale, mais son profil LinkedIn 
semble indiquer une volonté d’utiliser 
des pronoms masculins. 

ARABIE SAOUDITE 
VINGT MORTS DANS L’ACCIDENT D’UN BUS  
DE PÈLERINS 
Un bus transportant des 
pèlerins en direction de 
La Mecque, en Arabie 
saoudite, s’est enflammé 
après une collision sur 
un pont lundi 27 mars, 
tuant 20 personnes et en 
blessant une trentaine 
d’autres, selon une télé‐
vision d’État saoudien‐
ne. L’accident, qui a eu 
lieu dans la province 
d’Asir (sud), souligne le 
défi constant de la sécu‐
rité des transports de 
pèlerins à destination de 

La Mecque et de Médine, 
les deux villes les plus 
saintes de l’islam. Il 
intervient au cours de la 
première semaine du 
mois de jeûne musul‐
man du ramadan, au 
moment où beaucoup de 
musulmans effectuent le 
pèlerinage de la Omra 
(petit pèlerinage), et 
quelques mois avant le 
pèlerinage annuel du 
hajj. «Selon des informa‐
tions préliminaires que 
nous avons reçues, le 

nombre de morts dans 
cet accident a atteint les 
20, et le nombre total de 
blessés était d’environ 
29», a rapporté la chaîne 
d’État Al‐Ekhbariya. Les 
victimes sont de «natio‐
nalités différentes», 
selon la chaîne, qui n’a 
pas donné davantage de 
précisions. Al‐Ekhbariya 
a diffusé des images 
montrant un reporter 
devant ce qui semblait 
être la carcasse calcinée 
d’un bus.
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L
es produits saisis étaient 
destinés à l’exportation 
sous de fausses déclara‐

tions. Il a été saisi ce qui suit :  
‐1235 cartons de pates ali‐
mentaires; 
‐400 cartons de concentré de 
tomate; 
‐383 cartons de biscote ; 
‐106 cartons de poudre de 
jus; 
‐18 cartons de confiseries; 

Des quantités ébouriffantes; 
‐160 cartons et 189 kg de flan; 
‐126 000 feuilles de « dyoul »; 
‐840 litre d’huile ; 
‐529,5 kg de « smen » ; 
‐133,2 kg de poudre de riz ; 
‐80 cartons de poudre de cho‐
colat ; 
10 cartons de moule à 
gâteaux. 
Il convient de préciser, dit la 
Direction des douanes algé‐

riennes, que le transport à 
partir de l’Algérie de produits 
comme « dyoul » ou le « cho‐
colat » est strictement inter‐
dit, sauf dans les proportions 
acceptables de prise de pro‐
duits pour la consommation 
familiale. Quant aux quantités 
qui reflètent un tout autre iti‐
néraire, la loi punit les contre‐
venants. Ainsi, un grand coup 
a été opéré au port d’Alger, et 

les « émigrés » qui pensaient 
pouvoir déjouer la vigilance 
des douaniers en procédant 
avec de fausses déclarations 
se sont mis le doigt dans l’œil. 
Car, dans cette saisie opérée 
par les Douanes algériennes, 
il s’agit bien d’une affaire de 
contrebande au vu des quan‐
tités qui allaient partir vers 
un autre pays. 

I.M.Amine

DOUANES ALGÉRIENNES: PLUS DE DEUX MILLE CARTONS DESTINÉS À L’EXPORTATION 
SOUS DE FAUSSES DÉCLARATIONS  

Saisie record de produits alimentaires 
subventionnés au port d’Alger 

Des sources sûres ont affirmé à l’Express.dz que les Douanes algériennes ont procédé en début de 
semaine à une saisie record au port d’Alger de produits alimentaires destinés à la revente dans un 
autre pays.

SUITE ET FIN DE LA POLÉMIQUE AVEC FRANCE 24 

AQMI : disqualifiée de l’Algérie, agonisante au Sahel 
Dans un dernier échange d’ « amabilités » 
avec Wassim Nasr, journaliste à Fran‐
ce24 et auteur de l’entretien « insolite » 
avec le fantomatique chef d’AQMI, Abou 
Ubeida Youcef al‐Annabi, puis avec Lemi‐
ne Ould Mohamed Salem, journaliste 
mauritanien établi à Genève et auteur du 
livre sur MBM, « Le Ben Laden du Sahara 
» ( ce dernier s’est rangé sur notre posi‐
tion sur tous les plans, on doit le préci‐
ser), nous avons tenus à apporter un der‐
nier éclairage aux deux collègues ( mal‐
gré les distances informationnelles et 
intellectuelles qui nous séparent).  
Concernant l’entretien avec le chef d’AQ‐
MI, Wassim Nasr doit savoir impérative‐
ment, s’il souhaite garder un minimum 
de crédibilité, qu’Al Qaida au Maghreb a 
été disqualifiée en Algérie. Cela signifie 
qu’elle ne représente pas l’once d’un dan‐
ger pour l’Algérie. Cela signifie également 
que ses objectifs sont dépassés par les 
réalités du terrain.  
Maintenant, il y a à voir ce qu’elle repré‐
sente au sahel. Là également, AQMI a été 
laminée, au Nord‐Mali comme ailleurs, 
plus par l’usure que par autre chose : ses 

anciens chefs ont été tués (Djamel Oka‐
cha, Droukdel, Abou Zeid et Mokhtar Bel‐
mokhtar).  
Quant à Youcef Al Annabi, Nasr doit 
savoir qu’il parle d’un ancien officier juri‐
dique (kadi char'î), et non pas d’un chef « 
opérationnel ». 
De ce fait, al‐Annabi n'a pas de poids au 
Sahel. De même, l'influence des terro‐

ristes algériens dans la Nosrat a diminué 
de manière drastique depuis la mort de 
Droukdel. Les rares terroristes algériens 
qui restaient au Nord‐Mali, et qui sont 
généralement issus des zones‐grises du 
Sahara, sont en train de déposer les 
armes, et chaque jour que Dieu fait, nous 
observons leur reddition aux éléments 
de l’ANP. 

C’est dans cette situation claire que Was‐
sim Nasr nous a sorti un Al Annabi, petit 
chat aux griffes coupés, dans les habits 
d'un lion du Serengueti. Nous sommes 
donc, en droit de poser des interroga‐
tions à longueur de lignes. Alors, pour 
résumer, leurs navets médiatiques, qu'ils 
vont les fourguer à d'autres… 

F. O.

LA RÉFORME DU SECTEUR 
POURRAIT COMMENCER  

LE PROJET DE LOI 
ORGANIQUE SUR 
L'INFORMATION 
SOUMIS AU VOTE 
HIER  
 
Les députés devaient se prononcer 
hier, sur trois projets de loi dont celui 
relatif à la Loi organique sur l’informa‐
tion, indiqué un communiqué de la 
Chambre basse du Parlement. 
Lors de sa présentation, jeudi dernier, 
le ministre de la Communication, 
Mohamed Bouslimani, a précisé que le 
projet de cette loi organique « s'inscrit 
dans le cadre de la concrétisation de 
l'un des 54 engagements du président 
de la République dans le volet relatif à 
l'Information, visant à consacrer la 
liberté et le pluralisme de la presse, 
mais aussi à garantir le respect des 
règles de professionnalisme et de 
l'éthique professionnelle, pour en faire 
un pilier de la pratique démocratique 
et la protéger de toutes formes de déri‐
ve ». 
Dans ce cadre, le ministre a mis en 
avant l'importance que revêt le projet 
de loi, de par « le rôle essentiel des 
médias dans la formation et l'orienta‐
tion de l'opinion publique, notamment 
dans le cadre des développements 
impressionnants des Technologies de 
l'information et de la communication 
(TIC) ». La révision du cadre législatif 
relatif à l'information vise à « renforcer 
le choix démocratique, élargir le 
champ des libertés publiques et consa‐
crer le principe du droit à l'Informa‐
tion, élément essentiel pour la trans‐
mission et la réception des différentes 
informations, idées et opinions dans le 
cadre du respect des constantes natio‐
nales ». En plus du projet de loi sur l’in‐
formation, les députés sont appelés à 
se prononcer sur celui « relatif à la pré‐
vention et à la lutte contre la traite des 
êtres humains et sur celui modifiant et 
complétant la loi n 04‐18 du 13 dhou 
al‐qi'da 1425 correspondant au 25 
décembre 2004 relative à la préven‐
tion et à la répression de l'usage et du 
trafic illicite de stupéfiants et de sub‐
stances psychotropes », précise la 
même source 

I.Med 

L’ALGÉRIE PROJETTE DE PRENDRE PLACE DANS LE GOTHA DES LEADERS MONDIAUX   
L’Algérie peut produire un million de tonnes 

d’hydrogène vert à l’horizon 2040
L’Algérie dispose des meilleurs atouts 
dans le bassin méditerranéen pour la 
production d’énergies renouvelables 
dont l’hydrogène vert dont elle est en 
mesure de mettre sur le marché jusqu'à 
un million de tonnes à l’horizon 2040. 
Selon le docteur Rabah Sellami, direc‐
teur Hydrogène et Energies alternatives 
au Commissariat des énergies renouve‐
lables et à l’efficacité énergétique, le défi 

dépendra de la disponibilité des infra‐
structures de transport, de la ressource 
humaine qualifiée et de l’expérience 
dans la liquéfaction du gaz naturel pour 
la production de l’hydrogène vert, d’une 
longue façade maritime pouvant abriter 
des stations de dessalement de l’eau de 
mer qui servira à la production de l’hy‐
drogène vert, ainsi que tout un réseau 
d’université et de centres de recherches 

dédié au secteur. Pour rappel, ce sont là 
des objectifs déjà tracés dans la feuille de 
route adoptée en Conseil des ministres 
et qui se décline en trois phases : 2023‐
2030 pour la production de l’hydrogène 
vert, 2030‐2040 pour son exportation, et 
2040‐2050 pour que l’Algérie prenne sa 
place parmi les pays leaders mondiaux 
pour la production et de l’hydrogène 
vert. I.M./avec Aps
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L
e Haut‐Commissariat à 
l'amazighité (HCA) vient 
d’annoncer le lancement 

de son programme 2023 
d'accompagnement et de 
soutien aux associations 
agréées et aux chercheurs 
universitaires en vue de 
contribuer à la promotion et 
au développement de la 
langue amazighe. Ce pro‐
gramme vise à "soutenir les 
projets culturels proposés 
par les associations natio‐
nales, de wilaya et locales 
tendant à contribuer à la 
valorisation et à la préserva‐
tion du patrimoine culturel 
amazigh matériel et immaté‐
riel", précise le HCA. Ce sou‐
tien, poursuit la même sour‐
ce, concerne les associations 
désirant "organiser des activi‐
tés culturelles pour mettre en 
exergue la dimension amazi‐
ghe ou encore organiser des 
ateliers de formation pour les 
différents arts à caractère 
amazigh". Le soutien du HCA 
concerne aussi les association 
souhaitant "lancer des ate‐
liers pour l'enseignement de 
Tamazight pour les diffé‐
rentes franges de la société, 
outre l'appui aux initiatives 
d'édition de livres et à l'inno‐
vation en matière de techno‐
logie et de digitalisation en 
langue amazighe". A cet effet, 
le HCA a appelé les associa‐
tions désirant bénéficier du 
soutien financier à visiter le 
site web: https://hcamazighi‐
te.dz/ar/page/travailler‐
avec‐nous en vue de téléchar‐
ger un formulaire fixant les 

documents nécessaires pour 
la constitution d'un dossier 
complet à déposer avant le 20 
juillet 2023. Quant au deuxiè‐
me axe de son programme 
annuel, le HCA appelle les 
chercheurs spécialisés à réali‐
ser des projets de recherche 
en matière d'adaptation lin‐
guistique en vue de dévelop‐
per la langue amazighe avec 
toutes ses variantes linguis‐
tiques au cours de cette 
année. Pour le choix des pro‐
jets d'études, la direction de 

l'éducation et de la recherche 
a mis en place un cadre d'éva‐
luation supervisé par un jury 
qui prend en considération les 
projets de recherche dédiés à 
deux domaines résumant les 
champs d'intérêt du HCA. Le 
premier domaine est lié aux 
"études lexicologiques, les 
dictionnaires généralistes et 
spécialisés, des recherches 
sur les variantes du Tama‐
zight utilisées à l'échelle 
nationale". Pour ce qui est du 
second domaine, il concerne 

les travaux scolaires et para‐
scolaires sur l'analyse cri‐
tique des manuels parasco‐
laires édités et publiés à ce 
jour, en sus de la production 
des manuels de la dictée et de 
la grammaire dédiés aux 
débutants et ceux ayant un 
niveau moyen. Les personnes 
désirant bénéficier de l'ac‐
compagnement peuvent 
consulter les détails et condi‐
tions sur le site électronique: 
www.hcamazighite.dz. 

Y. B.

Le HCA appelle les chercheurs spécialisés à réaliser des projets de recherche en matière d'adaptation 
linguistique en vue de développer la langue amazighe avec toutes ses variantes linguistiques au cours 
de cette année…

Promotion de Tamazight : programme annuel 
de soutien aux associations et aux chercheurs 

Le Médiateur de la République affirme la disponibilité de son 
instance à construire des ponts de coopération avec le CSJ  

Le Médiateur de la République, Madjid 
Ammour, a affirmé la disponibilité de 
son instance à construire des ponts de 
coopération avec le Conseil supérieur 

de la jeunesse (CSJ), à travers une prise 
en charge optimale des préoccupations 
de cette catégorie de la société, a indi‐
qué un communiqué du Médiateur de la 

République. M. Ammour a en outre 
affirmé lors d’une rencontre avec le pré‐
sident du CSJ, Mustapha Hidaoui, "la 
disponibilité de son instance à construi‐
re des ponts de coopération avec le 
Conseil à travers une prise en charge 
optimale des préoccupations des 
jeunes", souligne la même source. De 
son côté, M. Hidaoui a salué cette initia‐
tive, mettant l’accent sur "les efforts 
consentis par le CSJ pour la prise en 
charge des préoccupations des jeunes, 
et qui rejoignent le rôle de la Médiation 
de la République dans la prise en charge 
des préoccupations des citoyens en 
général". Les deux parties ont en outre 
souligné, l'importance de "jeter les 
bases d'une coopération bilatérale au 
niveau local à travers la mise en place 
d'un cadre de coordination et de 
concertation entre les élus locaux du 
CSJ et les représentants locaux du 
Médiateur de la République, dans le but 
d'assurer une prise en charge rapide et 
efficace des préoccupations des jeunes", 
ajoute le communiqué. "La possibilité 
d'organiser des festivités et des activi‐
tés conjointes visant à valoriser le tra‐
vail de la jeunesse et à faciliter son inté‐
gration dans les activités vitales du 
pays", a également été évoquée, selon la 
même source. 

R. N.

Rebiga insiste sur le 
développement de la 
performance des institutions 
muséales     
Le ministre des Moudjahidine et des 
Ayants droit, Laïd Rebiga, a procédé 
récemment à l’inauguration de diffé‐
rentes structures du secteur, à Béchar. 
Selon le communiqué du ministère, 
l’opération a eu lieu à l’occasion du 63e  
anniversaire de la mort des deux mar‐
tyrs héros, le Colonel Lotfi et le com‐
mandant  Farradj. Il s’agit, selon la 
même source, de la fresque immortel‐
le du martyre du commandant de la 
cinquième wilaya historique, le colo‐
nel Lotfi, à Djebal Béchar, et d’une 
fresque immortalisant les pratiques 
coloniales dans les prisons et les 
centres de détention, un modèle qui 
résumait les pires formes de torture et 
d’abus. Le ministre des Moudjahidine 
et des Ayants droit a également inau‐
guré un pavillon pour les barbelés, 
Challe et Morice, et un pavillon spécial 
pour les télécommunications pendant 
la Révolution de libération. Un autre 
pavillon spécial pour les travaux 
miniers dans la région de Béchar, 
notamment, pendant la période colo‐
niale, a été inauguré, où les Algériens 
étaient exploités dans ce domaine et 
dans des conditions très dures, consti‐
tuant un processus systématique pour 
acquérir la richesse nationale. «Ces 
opérations s’inscrivent dans le cadre 
du 60e anniversaire de l’Indépendan‐
ce, dans le cadre du programme fixé 
par le ministère des Moudjahidine et 
des Ayants droit dans son volet relatif 
à la protection du patrimoine histo‐
rique et culturel associé à la période 
de la résistance populaire, au mouve‐
ment national et la Révolution de libé‐
ration nationale et sa transmission aux 
générations successives par divers 
moyens disponibles», souligne le com‐
muniqué. Et d’ajouter que le ministre a 
appuyé sur «la nécessité de continuer 
à développer la performance des insti‐
tutions muséales et de toutes les insti‐
tutions sous tutelle, à travers des 
expositions muséales, des visites vir‐
tuelles de musées numériques, ainsi 
que diverses activités qui devraient 
viser à attirer tous les groupes de 
jeunes, en particulier les étudiants, en 
coordination avec les activités de la 
famille révolutionnaire et de la société 
civile, de l’enregistrement de témoi‐
gnages en direct, des activités scienti‐
fiques académiques et des visites de 
terrain aux monuments historiques, 
sous la supervision du Conseil scienti‐
fique de ces institutions». 

R. N. 

LE MINISTRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE, MOHAMED TAREK BELARIBI : 

Achever le stade de Douéra dans les délais impartis
Le ministre de l’Habitat, de 
l’Urbanisme et de la Ville, 
Mohamed Tarek Belaribi, a 
effectué une visite de travail 
et d’inspection au stade de 
Douéra, a indiqué le ministè‐
re, dans un communiqué. 
Selon la même source, le 
ministre a entamé sa visite 
par l’inspection des travaux 
d’installation des chaises qui 
ont atteint un taux d’achève‐
ment de 98 %. 
Par la suite, il s’est rendu au 
stade où les travaux de pose 
de la couche hybride ont été 
achevés. 
Le ministre a ordonné, à 
cette occasion, à l’entreprise 
de réalisation chinoise «d’ac‐
célérer le rythme des tra‐
vaux». «Le bureau d’études 

chargé du suivi a présenté le 
calendrier des travaux res‐
tants, ainsi que le calendrier 
des équipements qui doivent 
être acquis pour mener à 
bien le projet, notamment 
les équipements liés aux sys‐
tèmes de ventilation et de 
désenfumage et au matériel 
de plomberie», souligne le 
communiqué.  
Belaribi a évoqué, aussi, les 
travaux des tribunes qui 
relient le stade au toit exté‐
rieur, ainsi que les tribunes 
qui relient le centre de com‐
mandement et de contrôle 
avec le même toit, prépara‐
tion de l’étage spécial dans 
lequel sont installées les 
caméras TV, après détermi‐
nation de leur emplacement 

avec le bureau d’études, 
ainsi que la détermination 
de l’espace nécessaire pour 
placer les armoires élec‐
triques. 
Le ministre a ensuite évoqué 
«la nécessité de payer les 
cotisations des entreprises 
contractantes intervenant 
dans le projet». 
Il a également évoqué «la 
préparation d’un program‐
me spécial pour les travaux 
restants, recensant tous les 
obstacles techniques et 
administratifs et définissant 
les responsabilités entre les 
entreprises contractantes et 
les entreprises de réalisa‐
tion, avec la nécessité d’éta‐
blir des factures pour les tra‐
vaux effectués par ces der‐

nières pour payer leurs 
droits contractuels, et ce, 
dans le but d’achever ce pro‐
jet dans les délais impartis». 
Concernant les travaux de 
raccordement au réseau 
d’électricité basse tension, le 
ministre a tenu à recenser 
tous les obstacles et à coor‐
donner avec les services de 
la Protection civile, ainsi 
qu’à finaliser et approuver 
les études avant jeudi. Enfin, 
le ministre a insisté sur «le 
lancement des travaux d’ins‐
tallation de la fibre optique 
longue de 110 kilomètres au 
niveau du projet, ce qui per‐
mettra de lancer l’installa‐
tion des caméras et la sono‐
risation au niveau du stade». 

R. N.



CULTURE
LUTTE CONTRE 
LA SPÉCULATION 
ILLICITE : PLUS 
DE 173 MILLIONS DA 
DE MARCHANDISES 
SAISIES DEPUIS 
DÉBUT 2023        
 
Les services de contrôle commercial ont 
procédé depuis début 2023 à la saisie de 
marchandises d’une valeur de 173,24  
millions DA, dans le cadre des efforts de 
contrôle économique et de répression 
de la fraude, a fait savoir lundi le 
ministre du Commerce et de  la Promo‐
tion des exportations, Tayeb Zitouni. 
Invité de l’émission Forum de la radio 
sur les ondes de la Chaîne 1, M. Zitouni a 
indiqué que les agents de contrôle ont 
effectué du 1er janvier au 22 mars cou‐
rant, quelque 32.130 interventions 
ayant donné lieu à la saisie de 690,89 
tonnes de marchandises, outre 48 
infractions constatées et 48 PV de pour‐
suite judiciaire dressés. Les opérations 
de contrôle se sont soldées par la saisie 
de produits alimentaires de large 
consommation dont l’huile subvention‐
né (95.482 L), le lait (7.888 L), le sucre 
(11,4 tonnes) et les pommes (243,86 
tonnes). Le secteur de la vente en détail 
occupe la première place en termes d’in‐
terventions de contrôle au niveau natio‐
nal avec 25.092 interventions soit un 
taux de 78%, suivi par la vente en gros 
(5.902 interventions) soit 18%, puis le 
secteur de production avec 838 inter‐
ventions (3%) et les locaux des importa‐
teurs avec 298 interventions soit 1%. 

APS 
 
APN : 
«LA RESTRICTION 
À L’INVESTISSEMENT 
DANS LE SECTEUR 
DES MÉDIAS A ÉTÉ 
LEVÉE», SOULIGNE 
ABDELOUAHAB 
YAGOUBI       
 
Plusieurs amendements ont été pro‐
posés par les députés au projet de loi 
organique sur l’information. La com‐
mission de la culture, de la communi‐
cation et du tourisme de l’APN a enta‐
mé l’examen des amendements pro‐
posés à ce texte de loi, lequel sera 
adopté prochainement. Ainsi, ladite 
commission a entendu les délégués 
des auteurs d’amendements remplis‐
sant les conditions légales ou accep‐
tés par le bureau de l’APN, en vue de 
passer à la rédaction du rapport préli‐
minaire. Lequel devait apporter 
quelques améliorations au projet, 
jugé en deçà des attentes de nom‐
breux professionnels. Et c’est ainsi 
que la commission de la culture, de 
l’information et du tourisme de l’APN 
a accepté la proposition d’amende‐
ment de l’article 4 du projet de loi 
organique sur les médias, relatif à la 
condition de possession de la nationa‐
lité algérienne uniquement pour l’in‐
vestissement dans le secteur des 
médias. Et selon l’auteur de la propo‐
sition d’amendement, Abdelouahab 
Yagoubi, «la restriction à l’investisse‐
ment dans le secteur des médias a été 
levée en ouvrant l’investissement 
dans le domaine des médias à tous les 
Algériens, y compris ceux résidant à 
l’étranger, après que l’article 4 les ait 
exclus dans sa première version, où le 
mot «seulement» a été supprimé dans 
la clause de nationalité».  

R. N.
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A
près son adoption par 
les députés, le projet de 
loi organique fixant 

organisation et fonctionne‐
ment de l’APN et du Conseil 
de la nation ainsi que leurs 
relations avec le gouverne‐
ment a été soumis, ce lundi, à 
débat au Conseil de la nation 
lors d’une séance plénière 
présidée par Salah Goudjil.  
La ministre des Relations 
avec le Parlement, Basma 
Azouar, a affirmé dans la 
réponse réservée aux 
membres du Conseil de la 
nation que ledit texte «ne 
limite aucunement les liber‐
tés et les droits du pouvoir 
législatif». Bien au contraire, 
a‐t‐elle assuré, «il traduit les 
principes de la Constitution 
du pays et la vision du prési‐
dent de la République fondée 
essentiellement sur l’équi‐
libre institutionnel». Elle a 
indiqué que la législation à 
caractère urgent est un droit 
accordé exceptionnellement 
au gouvernement dans le 
cadre de l’article 119, et l’Exé‐
cutif est obligé de justifier le 
recours à cette disposition. 
En réponse au sénateur qui a 
proposé de remplacer cette 
mesure par la législation par 
ordonnance, la ministre a 
précisé que cette question 
relève des prérogatives 
exclusives du président de la 
République et que la Consti‐
tution a défini les motifs de la 
législation par ordonnance 
intervenant qu’en cas de 
vacance de l’assemblée ou 
lors des congés parlemen‐
taires. Quant aux questions 
qui ne trouvent pas de répon‐
se, Azouar a tenu à rappeler 
que l’article 158 oblige le 

membre du gouvernement à 
répondre aux interpellations 
des parlementaires et la pro‐
grammation de ces réponses 
intervient en fonction des 
mesures contenues dans les 
règlements intérieurs des 
deux chambres, rappelant 
que la loi en question autori‐
se pour la première fois l’in‐
terpellation du gouverne‐
ment sur toutes les questions 
ayant un caractère national. 
Ce qu’elle qualifie de saut 
qualitatif en termes de pra‐
tique démocratique. 
La ministre a indiqué que les 
sujets qui concernent les 
secrets d’Etat sont exception‐
nellement épargnés par cette 
disposition car ils relèvent 
des prérogatives du chef de 
l’Etat. En réponse à ceux qui 
plaident pour une révision 
globale de cette loi organique, 
Azouar a rappelé que cette 
relecture est motivée surtout 

par la mise en conformité 
avec les principes constitu‐
tionnels. Relevant que cette 
révision s’est traduite par 
l’amendement de 24 articles 
et l’introduction de 8 nou‐
veaux. La ministre a souligné, 
par ailleurs, l’engagement du 
Premier ministre à mettre en 
application les mécanismes 
de contrôle exigeant des 
ministres d’être à l’écoute des 
parlementaires et de 
répondre à leurs questions 
qui traduisent en premier 
lieu les préoccupations 
citoyennes. La réponse de la 
ministre a été précédée par 
les interventions des prési‐
dents des groupes parlemen‐
taires. Lazreg Betahar, prési‐
dent du groupe parlementai‐
re des indépendants, a estimé 
que les engagements du chef 
de l’Etat se concrétisent à tra‐
vers cette loi qui répond aux 
exigences de la coopération 

institutionnelle entre le gou‐
vernement et le Parlement. 
Le président du groupe parle‐
mentaire du RND, Afif 
Senoussa, a salué le texte qui 
concrétise, selon lui, les 
objectifs du renouveau poli‐
tique exigé par le président 
Tebboune. Saâd Aroussi, pré‐
sident du groupe du tiers pré‐
sidentiel, a approuvé égale‐
ment les contours du texte 
affirmant que l’Algérie 
s’oriente vers le changement 
souhaité à travers «ces 
réformes concrétisées par le 
Président en un temps 
record». Ahmed Saleh Latifi, 
président du groupe parle‐
mentaire du FLN, a salué, 
pour sa part, l’approche par‐
ticipative adoptée dans le 
cadre de l’élaboration de ce 
texte appelant à la résolution 
des questions objectives qui 
demeurent en suspens. 

R. N.

Selon Basma Azouar, le projet de loi sur la 
relation gouvernement-Parlement « ne 

limite pas les libertés du pouvoir législatif» 

L’Algérie est sur la bonne voie pour éra‐
diquer la tuberculose. Le représentant 
de l’OMS en Algérie, Mamadou Nouhou, 
en convient. Il a salué  «ces efforts consi‐
dérables dont l’accès universel aux 
soins, le dépistage et la vaccination obli‐
gatoire». A l’occasion de la célébration 
de la Journée mondiale de lutte contre la 
tuberculose, le ministre de la Santé, 
Abdelhak Saïhi, a déclaré que le nouveau 
guide de prise en charge de la tuberculo‐
se permettra d’adapter les procédures 
techniques du Programme national de 
lutte contre la tuberculose aux nouvelles 
recommandations de l’Organisation 
mondiale de la santé et aux change‐
ments démographiques, épidémiolo‐
giques et thérapeutiques que connaît 
notre pays. Selon le ministre, la Journée 
permet aux citoyens de prendre 
conscience des effets de la maladie sur 

la santé et l’économie avant de souligner 
les efforts mondiaux réalisés dans le 
cadre des Objectifs de développement 
durable, qui visent à mettre finà l’épidé‐
mie de la tuberculose d’ici à 2030. Saihi 
a précisé que 18.421 cas dont 25% liés à 
la tuberculose pulmonaire ont été 
recensés en Algérie l’an dernier. Un taux 
en baisse constante depuis plus de 10 
ans. 74,74% des cas, 13.769 personnes‐
sont atteintes de tuberculose extrapul‐
monaire avec un taux de 30,4 cas pour 
100.000 habitants, ce qui  nécessite, 
selon Saïhi, «une réorientation des prio‐
rités». Soulignant que l’éradication de la 
tuberculose est un engagement ferme 
de l’Etat et une des priorités du système 
de santé, Saïhi a évoqué le slogan natio‐
nal «Mettons fin à la tuberculose» qui 
traduit cet engagement. Le représentant 
de l’OMS en Algérie a lancé un appel à 

une action africaine accélérée pour y 
mettre fin sur le continent. «La maladie 
qui nécessite de garantir un accès équi‐
table et universel à la prévention et aux 
soins est en bonne voie d’être éradiquée 
en Algérie», a‐t‐il estimé. Ceci, notam‐
ment, «grâce aux efforts considérables 
déployés au niveau national dont la gra‐
tuité des soins, le dépistage et la vacci‐
nation obligatoire», a‐t‐il poursuivi. 
Mamadou Nouhou a signalé quelques 
défis parmi lesquels la prise en charge 
de la tuberculose extra‐pulmonaire et 
multi‐résistante tout en assurant l’ac‐
compagnement de l’OMS dans cette 
lutte. Il a annoncé que la deuxième 
réunion de haut niveau de l’Organisa‐
tion qui se tiendra en septembre pro‐
chain sera l’occasion de donner une visi‐
bilité mondiale à la  maladie et de mobi‐
liser les politiques. R. N. 

Journée mondiale de lutte contre la tuberculose : 
l’OMS salue les efforts de l’Algérie 

Azouar a souligné que l’article 158 oblige le membre du gouvernement à répondre aux 
interpellations des parlementaires et la programmation de ces réponses intervient en fonction des 
mesures contenues dans les règlements intérieurs des deux chambres, rappelant que la loi en 
question autorise pour la première fois l’interpellation du gouvernement sur toutes les questions 
ayant un caractère national…
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S
onatrach a réalisé de 
solides performances en 
2022, avec une forte pro‐

gression de ses exportations, 
lesquelles ont grimpé à  près de 
60 milliards de dollars. C’est‐ce 
que relève la compagnie natio‐
nale des hydrocarbures dans 
son bilan annuel. Sonatrach y a 
souligné que la production pri‐
maire d’hydrocarbure a bondi 
de 2% sur la même période, 
expliquant que les chiffres clés 
pour 2022 indiquent que « le 
chiffre d’affaires à l’export a 
atteint environ 60 milliards de 
dollars, tandis que les investis‐
sements se sont élevés à 5,5 
milliards de dollars ». La pro‐
duction primaire d’hydrocar‐
bures a atteint, quant à elle, 
189,6 millions de tonnes équi‐
valent pétrole (mtep) l’année 
écoulée contre 185,2 mtep en 
2021 soit une évolution de 2%, 
détaille le groupe pétrolier. 
S’agissant des découvertes réa‐
lisées en 2022 par Sonatrach, 
première entreprise en Afrique, 
elles ont atteint 15 découvertes 
dont 3 en partenariat, renfor‐
çant ainsi la position du groupe 
sur le marché pétrolier et gazier 
international.  Parmi ces décou‐
vertes figurent, signale le bilan, 
une découverte de gaz à 
condensat dans le périmètre 
d’In Amenas 2, dans le bassin 
d’Illizi, celle réalisée en parte‐
nariat avec ENI, dans le bloc 
d’exploration Seif Fatima 2, 
situé au niveau de Berkine. Il 
s’agit en outre d’une découverte 
dans la zone de recherche de 
Taghit, dans le Bassin de 
Béchar, confirmant l’existence 
d’un potentiel important de gaz 
dans cette zone. De plus, une 
importante découverte de gaz à 
condensat a été enregistrée au 
niveau du périmètre d’exploita‐
tion du champ de Hassi R’mel, 
dans laquelle d’importants 
volumes d’hydrocarbures ont 
été identifiés, estimés entre 100 
et 340 milliards m3 de gaz à 
condensat, relève‐t‐on de 
même source, précisant que ces 
volumes constituent l’une des 
plus grandes réévaluations des 
réserves des 20 dernières 
années. Toujours dans le volet 
découvertes d’hydrocarbures, 
Sonatrach a signalé aussi une 
découverte avec de grands 
volumes de pétrole identifiés 
dans le puits foré à Hassi Ilatou, 
dans le périmètre de Sbaa 
(Adrar), mais également un test 
de production du puits d’explo‐
ration Ouled Sidi Cheikh, situé 
dans la wilaya d’El Bayadh. Le 
groupe Sonatrach, indique le 
bilan annuel, a aussi complété 
avec succès le puits de délinéa‐
tion dans le périmètre de Toug‐
gourt Est 1, situé au nord de 
Hassi Messaoud « qui a permis 
une réévaluation de ces 
volumes à 961 millions de 
barils, avec un apport ramené 
par le puits estimé à 415 mil‐
lions de barils ». « Avec cette 
découverte, Sonatrach confirme 
l’important potentiel pétrolier 
de la région de Touggourt et 

entend accélérer le développe‐
ment de ce pôle pour augmen‐
ter la production nationale », 
précise‐t‐on. Plusieurs accords 
qui consolident le rôle de l’Algé‐
rie comme fournisseur fiable 
sur le marché gazier mondial. 
Par ailleurs et dans le cadre de 
la loi 19‐13 relative aux hydro‐
carbures, Sonatrach a signé 
trois contrats de partage de 
production en 2022, avec res‐
pectivement ENI, SINOPEC et le 
consortium Occidental Petro‐
leum Corporation, ENI et Tota‐
lEnergies, indique le bilan 
signalant que « le conclusion de 
ces contrats témoigne de l’at‐
tractivité de la nouvelle loi 
d’une part, et des efforts 
consentis par l’Algérie pour 
améliorer le climat des affaires 
et permettre aux investisseurs, 
notamment étrangers, d’évo‐
luer dans un environnement 
concurrentiel, d’autre part ». 
Quant au transport par canali‐
sation, le groupe Sonatrach qui 
détient 100 filiales et participa‐
tions, a fait état de la mise en 

service du Centre de supervi‐
sion des pipelines de l’activité 
Transport par canalisation au 
niveau de Sidi Arcine (Alger) et 
qui permet de fournir une vue 
d’ensemble du réseau de trans‐
port des hydrocarbures et de 
visualiser en temps réel les 
paramètres d’exploitation, les 
données techniques des instal‐
lations et la situation des parcs 
de stockage. Dans l’activité 
liquéfaction et séparation, 
Sonatrach a confirmé son posi‐
tionnement comme l’une des 
plus importantes sources d’ap‐
provisionnement en gaz au 
monde et premier exportateur 
de Gaz naturel liquéfié (GNL) en 
Afrique, et ce, grâce à ses capa‐
cités d’exportation tant via les 
gazoducs, qu’à travers les 
navires méthaniers pour le 
GNL. A ce titre, la production de 
GNL en 2022 a totalisé 22,8 mil‐
lions m3, alors que celle du gaz 
du pétrole liquéfié (GPL) a 
atteint 8,3 Millions de tonnes, 
selon les données du groupe. 
Parmi les réalisation de Sona‐

trach, le lancement des projets 
de réhabilitation et de moderni‐
sation d’équipements au sein 
des sites production et des com‐
plexes GNL, ainsi que des avan‐
cements appréciables, plus de 
85%, des travaux d’extension et 
réalisation d’une nouvelle jetée 
de chargement au niveau du 
port de Skikda, signale le docu‐
ment soulignant que « ces pro‐
jets permettront d’améliorer la 
flexibilité d’exportation et d’ac‐
cueillir des navires de grandes 
capacités permettant de desser‐
vir des régions lointaines ». 
Dans le domaine de la commer‐
cialisation, le bilan a relevé la 
signature par Sonatrach de 
nombreux accords pour renfor‐
cer le rôle de l’Algérie en tant 
que fournisseur fiable sur le 
marché mondial du gaz, parmi 
lesquels un accord avec le grou‐
pe énergétique Grec DEPA pour 
la prolongation du contrat à 
long terme relatif à la vente et à 
l’achat de GNL, un autre avec 
ENI dans le but d’augmenter le 
volume de gaz exporté et la 

signature d’un accord avec 
Naturgy de vente et d’achat de 
gaz naturel via le gazoduc Med‐
gaz, avec une révision des prix 
contractuels au vu des évolu‐
tions du marché. Il s’agit aussi 
d’un contrat d’achat et de vente 
de gaz naturel avec la société 
slovène Geoplin pour approvi‐
sionner la Slovénie en gaz natu‐
rel via le gazoduc reliant l’Algé‐
rie à l’Italie, indique Sonatrach. 
Selon les données du bilan, 
Sonatrach est le premier four‐
nisseur de l’Italie en gaz, le 
deuxième fournisseur de l’Es‐
pagne en gaz, et deuxième four‐
nisseur de la Turquie et de la 
Grèce en GNL. 
 
Aucune quantité de 
carburant importée 
S’agissant de la production des 
unités de raffinage et de pétro‐
chimie, elle a atteint 29,1 mil‐
lions de tonnes dont 14 millions 
de tonnes de carburant, selon 
les données du groupe qui sou‐
ligne qu’il n’y a pas eu d’impor‐
tation de carburant durant l’an‐
née écoulée. De plus, 52% des 
produits issus des raffineries 
sont destinés pour couvrir les 
besoins du marché national, 
notamment en GPL, essence, 
gasoil et lubrifiants, alors que le 
reste de la production des raffi‐
neries est destiné à l’export 
comme le naphta, le fuel‐oil et 
les aromatiques, indique Sona‐
trach. Pour ce qui est de la tran‐
sition énergétique, Sonatrach 
assure avoir placé la réduction 
de l’empreinte carbone au cœur 
de sa stratégie et entend être un 
acteur efficace au sein de la 
chaîne de valeur des énergies 
renouvelables. Le groupe a, 
d’autre part, inscrit plusieurs 
projets devant permettre, à 
moyen terme, d’atteindre ses 
objectifs de réduire le torchage 
à moins de 1% et d’éliminer le 
torchage de routine à l’horizon 
de 2030. Côté ressources 
humaines, Sonatrach comptait à 
fin 2022 plus de 200.000 colla‐
borateurs, selon le bilan annuel 
qui relève que les effectifs per‐
manents totalisent 55.361 
agents, alors que l’effectif fémi‐
nin a enregistré une hausse de 
22% entre 2011 et 2022, attei‐
gnant 9.104 agents féminins. 
                                                  Y.S.   

SES EXPORTATIONS GRIMPENT À PRÈS DE 60 MILLIARDS DE DOLLARS EN 2022 

Sonatrach au mieux de sa forme 
Sonatrach a confirmé son positionnement comme l’une des plus importantes sources d’approvisionnement en gaz au monde et 
premier exportateur de gaz naturel liquéfié (GNL) en Afrique, et ce, grâce à ses capacités d’exportation tant via les gazoducs, qu’à 
travers les navires méthaniers pour le GNL...

La Confédération des industriels et produc‐
teurs algériens (Cipa) envisage de dévelop‐
per un partenariat diversité gagnant‐
gagnant avec la Fondation italienne Fonda‐
zione Social Economic Development Enrico 
Mattei. 
Lors d’une rencontre consacrée aux négo‐
ciations, tenue, ce lundi, au siège de la Cipa, 
les hommes d’affaires algériens ont débattu 
avec leurs homologues italiens les possibili‐
tés de concrétiser plusieurs projets dans le 
domaine de l’industrie agroalimentaire, du 
cuir et du textile et ainsi que la valorisation 
des déchets agricoles et autres issus du cuir 
et textile. C’est ce qu’a affirmé le président 

de la Cipa, Abdelwahab Ziani, en marge de 
cette rencontre, précisant que la Confédéra‐
tion procédera, sous peu, au choix des 
entreprises économiques nationales qui 
peuvent intéresser les partenaires italiens 
après avoir cerné les secteurs à développer 
ensemble. «La Fondation Mattei, d’une gran‐
de importance, est là pour exprimer sa 
volonté de tisser un partenariat avec la 
Confédération des industriels et produc‐
teurs algériens et d’autres opérateurs natio‐
naux tels que le groupe public du textile et 
cuir Getex. Nous avons fait le tour de plu‐
sieurs secteurs lors de nos discussions où 
nous avons constaté le sérieux et la disponi‐

bilité des partenaires italiens», indique 
Ziani. Dans ce sens, il fait savoir que les 
hommes d’affaires italiens veulent travailler 
selon une nouvelle méthode en assurant 
d’abord le transfert technologique et dans 
une optique gagnant‐gagnant. Il cite, dans ce 
sillage, le secteur agroalimentaire, le textile, 
la manufacture des chaussures, en plus de la 
valorisation des déchets agricoles et des 
résidus résultant du cuir. Dans le même 
ordre d’idées, Ziani souligne la volonté des 
opérateurs italiens de partager l’expédience 
et l’expertise de leurs petites et moyennes 
entreprises dans les secteurs précités. 

R. E. 

Coopération algéro-italienne : la Cipa et la Fondation 
Mattei débattent d’un partenariat diversifié 

SPORTS
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L
a commémoration du 63e 
anniversaire de la mort 
du colonel Lotfi et ses 

compagnons de lutte est une 
occasion pour se remémorer 
les sacrifices des chouhada et 
moudjahidine consentis pour 
la libération du pays du joug 
colonial français, a affirmé à 
Bechar le ministre des Mou‐
djahidine et des Ayants droit 
Laïd Rebiga. 
"Les sacrifices incommensu‐
rables des chouhada et 
moudjahidine pour la libéra‐
tion de notre pays du joug du 
colonial français, à l'exemple 
du colonel Lotfi tombé au 
champ d'honneur avec ses 
compagnons d’armes, les 
martyrs commandant Far‐
radj, Zaoui Cheikh et Brik 
Ahmed, le 27 mars 1960 lors 
de la bataille de Djebel 
Béchar, vient démontrer que 
les Algériens ont été toujours 
unis pour défendre la juste 
cause de leur pays", a indiqué 
le ministre dans son allocu‐
tion prononcée à l’occasion 
de la commémoration du 
63ème anniversaire de la 
mort du colonel Lotfi et de 
ses compagnons au lieu 
même de cette bataille, à 
quelques encablures de la 
ville de Béchar. "Aujourd’hui, 
nous rendons hommage aux 
chouhada qui sont tombés au 
champ d’honneur pour que 
l’Algérie soit un pays libre et 
uni", a‐t‐il dit. "Le colonel 
Lotfi qui fut un dirigeant 
brillant de la Révolution du 
1er novembre 1954, est aussi 
un symbole du passé glorieux 
de l'Algérie. Il participa avec 

ses compagnons, tombés en 
martyrs les armes à la main 
pour l’honneur du pays, à 
l'écriture de notre histoire", a 
souligné M. Rebiga. Et d’ajou‐
ter : "A travers la commémo‐
ration du 63e anniversaire de 
la mort en chahid au champ 
de bataille du colonel Lotfi et 
de ses compagnons martyrs, 
nous nous remémorons tant 
les valeurs de ces chouhada 
que ceux de la Révolution du 
1er Novembre 1954". Le 
ministre des Moudjahidine et 
Ayants droit qui s’est rendu 
par la suite au musée du 
Moudjahid de Béchar en com‐
pagnie des autorités de la 
wilaya, du général major 
Fodil Nasr Eddine, adjoint du 

commandant de la 3ème 
région militaire (3‐RM), du 
secrétaire général de l’Orga‐
nisation nationale des 
enfants de Chouhada (ONEC), 
Khelifa Smati, et des moudja‐
hidine de la Wilaya V histo‐
rique, ainsi que des membres 
des familles des chouhada de 
la bataille de Djebel Béchar, a 
visité les différents halls et 
stands d’expositions de cette 
institution dédiée à l’histoire 
de la guerre de libération 
nationale dans la zone 8 de la 
Wilaya V historique. Laid 
Rebiga s’est rendu aussi à 
l’endroit même du passage, 
dans la région de Mougheul 
(50 km au nord de Bechar), 
de la sinistre ligne Challe‐

Morice, où il a inauguré une 
stèle commémorative ren‐
dant hommage aux chouhada 
tombés en martyrs lors de 
leur passage à travers cette 
ligne électrique qui été truf‐
fée de millions de mines anti 
personnelles. Le ministre a 
achevé sa visite dans la 
wilaya de Bechar en prési‐
dant une cérémonie d’hom‐
mage à de nombreux moudja‐
hidine de la région et aux 
familles du Colonel Lotfi, 
commandant Faraj, Zaoui et 
Brik Ahmed, et en remettant 
un lot de livres historiques à 
l'Ecole normale supérieure 
de Béchar (ENS). 

APS 

Anniversaire de la mort du colonel 
Lotfi, une occasion pour se remémorer 

les sacrifices des Chouhada
Le colonel Lotfi qui fut un dirigeant brillant de la Révolution du 1er Novembre 1954, est aussi un 
symbole du passé glorieux de l'Algérie. Il participa avec ses compagnons, tombés en martyrs les 
armes à la main pour l’honneur du pays, à l'écriture de notre histoire"...

Mostaganem : mise en échec d’une tentative d’émigration 
clandestine 

Les services de police de Mostaganem 
ont  réussi, dernièrement, à mettre en 
échec une opération d’émigration clan‐
destine par mer de 15 personnes et d’ar‐
rêter quatre organisateurs. 
Un communiqué de la cellule de presse 
et de communication précise que l’opé‐
ration a été menée par la section de  tra‐
fic de migrants, suite à des informations 
reçues via le numéro vert 1548, selon 
lesquelles un groupe de personnes s’ap‐
prêtait au niveau de la plage «Moulin 
Bigorre» (Mostaganem) d’entreprendre 
une traversée  clandestine par mer. 
Après avoir avisé des faits le procureur 
de la République territorialement com‐
pétent, les policiers se sont rendus sur 
les lieux indiqués et ont  arrêté 15 per‐
sonnes dont deux mineurs, avec la saisie 
d’une embarcation pneumatique dotée 
de moteur et de 10 jerricans d’une capa‐
cité de 30 litres chacun remplis de car‐
burant, ainsi que deux rames et une 
pompe pneumatique, en plus d’une voi‐
ture que les mis en cause utilisaient, a 
ajouté la même source Les investiga‐
tions menées sur cette affaire ont per‐

mis d’identifier le principal organisa‐
teur de cette opération et de l’arrêter 
avec ses trois complices, qui attiraient 
les candidats à l’émigration clandestine 
à  entreprendre des traversées clandes‐
tines moyennant la somme de 350.000 
dinars par personne. 
Pour trafic de migrants, notamment de 
mineurs, dans le cadre d’une bande  cri‐

minelle organisée pour l’obtention 
directe ou indirecte d’un bénéfice finan‐
cier, tentative de sortie illégale du terri‐
toire national, une  procédure judiciaire 
a été engagée contre les suspects pour 
les présenter devant le procureur de la 
République près le tribunal de Mostaga‐
nem. 

R. R.

SIDI BEL-ABBÈS  
28 LICENCES D’OUVERTURE 
DE RESTAURANT 
DE LA RAHMA ACCORDÉES 
 
Le wali de Sidi Bel‐Abbès, Samir Chibani, a 
tenu une rencontre périodique avec la 
radio algérienne de Sidi Bel Abbes afin 
d’aborder et parler de la réalité du déve‐
loppement dans la wilaya, a indiqué la cel‐
lule de communication de la wilaya. Lors 
de cette rencontre, le wali a traité des 
résultats de la réunion de coordination 
menée par le ministre de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et de l’Aménagement 
du territoire avec les walis le mardi 21 
mars, notamment concernant les prépara‐
tifs liés au mois sacré de Ramadhan et 
l’approvisionnement du marché en den‐
rées alimentaires, notamment celles de 
grande consommation, affirmant que «la 
situation est maîtrisée grâce à la partici‐
pation des services compétents et des ser‐
vices de sécurité afin de repousser toute 
tentative de spéculation». Dans le même 
contexte, Samir Chibani a évoqué les pré‐
paratifs effectués et en cours par les diffé‐
rents départements et corps actifs. Il a 
salué «le trait de solidarité qui caractérise 
les habitants de Sidi Bel‐Abbès, à l’image 
du peuple algérien, où le secteur des acti‐
vités sociales et de la solidarité a connu 
l’octroi de 28 licences d’ouverture de res‐
taurants de la rahma répartis dans 14 
communes, en attente de 11 dossiers en 
cours d’examen par la commission com‐
posée de représentants des Directions de 
l’activité sociale, de la santé, de la protec‐
tion civile et du commerce». Il a aussi fait 
état de «l’ouverture de quatre restaurants 
appartenant à Naftal, servant des repas 
chauds aux deux usagers de l’autoroute 
est‐ouest au niveau des communes de 
Tassala et Sidi Yaâkoub». Le wali a égale‐
ment évoqué, lors de l’interview accordée 
à la radio, toutes les mesures qu’il prend 
avec son personnel dans la gestion du ser‐
vice public, évoquant, à titre d’exemple, le 
recrutement d’agents pour «assurer le 
transport jusqu’à la nuit et son engage‐
ment à assurer une répartition équitable 
de cette ressource vitale qu’est l’eau 
potable, à la lumière de la crise que tra‐
verse la wilaya, afin d’assurer un certain 
confort au citoyen pendant ce mois 
sacré». Le wali a appelé les citoyens à faire 
du mois de Ramadhan une occasion d’affi‐
cher les valeurs de notre religion, «qui 
nous poussent à une consommation 
rationnelle et à éviter le gaspillage, qui se 
reflète négativement sur notre environne‐
ment et notre économie nationale». 

R. R.

KHENCHELA : 35 
AUTORISATIONS                            
À OCTROYER                           
POUR L’OUVERTURE              
DE NOUVELLES LIGNES               
DE TRANSPORT                        
DE VOYAGEURS  
Trente‐cinq (35) nouvelles autorisa‐
tions  d’exploitation de lignes de trans‐
port de voyageurs par route seront 
remises  à leurs bénéficiaires, a indiqué 
le directeur des transports de la  wilaya 

de Khenchela Smaïl Gasmi. Sept de ces 
lignes concernent le transport de voya‐
geurs de Khenchela vers  les wilayas 
d’Annaba, Oum El Bouaghi et Batna et 
sept autres lignes sont  destinées au 
transport suburbain dans les com‐
munes d’Ouled Rechach, Babar et El 
Mehmel. 
Cette opération inclut également l’ou‐
verture de nouvelles lignes  inter‐com‐
munales qui rattacheront la ville de 
Khenchela aux communes de  Chechar, 
Babar, Baghaï, Tamza et Yabous et de 10 
lignes de transport rural  reliant Kaïs‐
Boukhecha, Chechar‐Ain Sefa (Djellal), 
Ouled Rechach‐Ras El Ma, Chechar‐

Hedidane et Chechar‐Tafassour‐Chou‐
hada (Djellal). La Direction des trans‐
ports débutera le 22 avril prochain 
l’étude des  dossiers qui seront déposés 
pour l’exploitation de nouvelles lignes 
et les  postulants sélectionnés seront 
invités à compléter leurs dossiers pour  
entreprendre l’exploitation début juin 
au plus tard, a souligné M. Gasmi. L’ou‐
verture de nouvelles lignes répond aux 
besoins exprimés par les  citoyens et les 
associations locales et vise à étendre le 
réseau de  transport et améliorer les 
services assurés aux citoyens, a ajouté 
le même responsable. 

R. R.



RAMAD

La «Moudawwana alkoubra» est le
plus imposant traité juridique de
l’école malékite traditionnelle à
laquelle est rattachée l’Algérie
depuis de longs siècles. Il s’agit
d’une longue exégèse théologique et
juridique écrite par le docte savant

érudit Sohnoun sur les textes
fondateurs de l’imam Malek, lui
même rapportant et commentant
les propos du Prophète.
Si pour les jeunes étudiants en
théologie, les petits manuels,
comme celui d’Abi Zayd, ou entre le

«Matn» d’Ibn Achir, suffisaie
pour les hautes études, on de
plonger durant de longues an
dont l’encyclopédie livresque
que constitue la «Madawwan
un vaste ensemble de plus 
d’une dizaine de volumes.

A LIRE

AVANT

LE F’TOUR

Que vit le corps lors d'une
journée de jeûne ?

Les mécanismes
du jeûne 

Cette année, ce pilier de l’Is-
lam est programmé à une
période où les jours s'allon-
gent. Il faut donc se lever
très tôt pour manger. Pour
être sûr de préserver au
mieux sa santé, il est impor-
tant de connaître les méca-
nismes qui se mettent en
route dans le corps humain
durant cette période.

L’organisme va alors
puiser son énergie
dans le glucose  

Les changements qui se pro-
duisent dans le corps dépen-
dent de la longueur du
jeûne. Selon le National
Health Service (Grande-Bre-
tagne), "le corps entre dans
une période de jeûne huit
heures environ après le der-
n i e r  r e p a s  c o n s o m m é ,
lorsque l’intestin termine
d’absorber les derniers élé-
ments nutritifs".
Dans un premier temps, l’or-
ganisme va alors puiser son
énergie dans le  glucose,
stocké dans le foie et les
muscles ; 
Une fois ce glucose épuisé,
ce sera au tour des graisses
à leur tour de contribuer à
f o u r n i r  c e t t e  l ' é n e r g i e
nécessaire au fonctionne-
ment du corps.

Le jeûne du ramadan
n'entraîne pas une
perte de poids

Certains pensent encore à
tort que jeûner pendant la
journée leur permet de pio-
cher dans leurs réserves de
graisses et donc de maigrir.

Faux bien entendu, dans le
cas du  ramadan du moins,
où ce jeûne est rompu
chaque soir. 
Si dans un second temps, le
corps va puiser dans les
graisses dans le cadre d'un
jeûne, ce mécanisme ne se
déclenche que tard dans la

journée, proche de la ruptu-
re du jeûne. Les réserves
graisseuses ne seront donc
pas sollicitées suffisamment
pour une réelle perte de
poids. Elles seront même
reformées dès la prochaine
prise alimentaire.
Ce dernier mécanisme
explique donc qu’une ruptu-
re de jeûne avec des ali-
ments trop gras ou trop
sucrés puisse entraîner à la
longue une prise de poids,
alors même que le sujet a
l’impression de très peu
s’alimenter (sensation de
faim dans la journée).

L'importance d'une 
alimentation équili
brée à la rupture du
jeûne

Les jeûnes plus prolongés,
de plusieurs jours à plu-
sieurs semaines, déclen-
chent quant à eux un phéno-
mène dangereux pour la
santé : le corps commence à
puiser son énergie dans les
protéines, donc dans les
muscles. Ce phénomène ne
concerne en théorie pas les
personnes pratiquant le
ramadan. Une alimentation
équilibrée en glucides,
lipides et protéines pendant
cette période permet de res-
ter dans les deux premières
phases et de ne pas attaquer
les protéines.

Le Dr Laurence Plumey, médecin nutritionnistepropose 
de mieux connaître les mécanismes qui régissent notre corps 

lors d’un jeûne. Un jeûne certes non prolongé, mais qui peut avoir
des conséquences néfastes s’il n’est pas maîtrisé.

Vous n’en
croirez

pas vos yeux
AU CŒUR DU

DÉSERT,
UNE VILLE

INTELLIGENTE

KSAR
TAFILELT

Damas est une ville et la capitale de la
Syrie. Elle a plusieurs noms en arabe : le
Châm, la ville du Jasmin.La ville même
compte plus de 1 700 000 habitants pour

une agg
000 hab
ancienn
monde.
des Om
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Les Grandes
Métropoles
de l’islam :

DAMAS

UN LIVRE
LA «GRANDE MOUDAWWANA»

Chaque habitant 
doit vivre civiquement 

et proprement, 
planter au moins 

trois arbres 
sur la place publique...
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Zakat-el-fitr
(aumône de la rupture du jeûne de Ramadan)
En prélevant sur leurs biens l’allocation réservée à qui de droit, les croyants ne font
donc que retourner au Seigneur une infime fraction des richesses qu’Il leur a don-
nées : C’est  «Zakat-el-mel», l’aumône purificatrice, à ne pas confondre avec Zakat-
el-fitr. La Zakat-el-fitr elle, est une pratique très recommandable (Sounna), qui
concerne le jeûne du mois de Ramadhan et qui incombe à tout (e) musulman(ne).
Sur le plan individuel, cet impôt est dû pour purifier chaque croyant (e) de tout ce
qui aurait pu entacher son jeûne, tels que des propos obscènes ou des écarts de
conduite. Sur le plan social, cette aumône permet aux pauvres de passer la fête de
l’Aïd-el-fitr dans de meilleures conditions...

Les savants de l’islam
ABBAS IBN FIRNAS

A LIRE

AVANT

LE F’TOUR

Abou alQasim Abbas ibn Firnas ibn Wirdas alTakurini (810887), également connu sous le nom d'Abbas
ibn Firnas, est un inventeur, médecin, chimiste, ingénieur, musicien et poète Andalous a vécu dans l'Émirat
de Cordoue. Abbas Ibn Firnas a conçu une horloge à eau appelée alMaqata, conçu un moyen de fabriquer
du verre incolore, inventé divers planisphères de verre, fabriqué des verres correcteurs, conçu une chaîne
d'anneaux pouvant simuler les mouvements des planètes et des
étoiles, et a mis au point un procédé pour couper le cristal
de roche. « Parmi d'autres expériences très curieuses
qu'il a faites, l'une est son essai de voler. Il se couvrit de
plumes, attacha deux ailes à son corps et, s'élevant, se
jeta dans les airs, quand, d'après le témoignage de
plusieurs écrivains de confiance qui assistèrent à la
représentation, il vola sur une distance considérable,
comme s'il avait été un oiseau, mais en atterrissant à
l'endroit d'où il avait commencé, son dos était très
endommagé, ne sachant pas que les oiseaux atterrissent
sur leurs queues, il a oublié de s'en fournir d'une. »
On dit qu'alMaqqari a utilisé dans ses travaux d'his
toire « beaucoup de sources anciennes n'existant plus »,
mais dans le cas de Firnas, il ne cite pas ses sources pour les
détails du fameux vol, bien qu'il réclame qu'un verset dans
un poème arabe du ixe siècle est en fait une allusion au vol
de Firnas. Le poème a été écrit par Mu'min ibn Said, un
poète de la cour de Cordoue sous Muhammad Ier (mort en
886), qui le connaissait, et généralement critique d'Ibn Fir
nas. Le verset pertinent fait savoir : « Il a volé plus vite que
le phénix dans son vol quand il a habillé son corps dans
les plumes d'un vautour ». Aucune autre source survi
vante ne se réfère à l'événement.

KSAR
TAFILELT

L’éco-cité Ksar Tafilelt de Béni
Yzguen a marié architecture
traditionnelle et urbanisme
moderne pour en faire une
cité-ville très belle, douce à
regarder et où il fait bon vivre.
Ahmed Nouh, le concepteur-
réalisateur de la ville, plu-
sieurs fois primée dans le
monde, en parle :
«En fait, c’est un projet urbain

né d’un souci simple : mettre
une belle ville, propre, intelli-
gente et pas cher à la portée de
l’Algérien moyen. Sans toucher
aux terres arables, nous avions
commencé à construite sur des
terres incultes, sur une petite
colline rocheuse de 22 hec-
tares. L’objectif était de créer
des ensembles à l’échelle
humaine de 1000 à 2 000 habi-
tations et entre 5 à 15 000
habitants. C’est une ville
construite sur le principe de
l’aide mutuelle et de l’utilité
publique. En plus des trois
catégories de maisons, petites,
moyennes et hautes de

gamme, chaque habitant
devait vivre civiquement et
proprement, planter au moins
trois arbres sur la place
publique, un palmier-dattier,
un arbre fruitier et un arbre
d’ornement. Mettre ses
ordures ménagères dans des
sacs poubelles spécifiques,
dont une partie, les épluchures
et les rébus potagers et frui-
tiers, est destinée aux animaux
qui constituent le parc zoolo-
gique de la Cité où vivent cha-
meaux, singes, chèvres, mou-
tons, vaches, poules, etc. En
contrepartie, les participants à
l’alimentation des animaux
recevront gratuitement des
œufs ou du lait.

«Les coûts ne sont pas oné-
reux pour mettre à la portée
des jeunes des habitations
aussi bien faites ; nous n'avons
aujourd'hui aucun déficit et
aucun gain à enregistrer. Tout
a été pensé par une fondation
dont l'objectif était de mettre
en place un projet équilibré.

L'Etat algérien via la Caisse
nationale du logement, la Fon-
dation Amidoul et le bénéfi-
ciaire du logement financent.
La Caisse nationale du loge-
ment apporte 25 à 40% du
coût des habitations en fonc-
tion de la taille des maisons.
Mais l'aide est la même pour
tout le monde, de l'ordre de
150 millions de centimes
actuellement, plus l'installa-
tion des VRD (la voirie et les
réseau divers). Cette subven-
tion n'est attribuée qu'aux
primo-accédants, ceux qui ont
un logement n’ouvrant pas
droit. La Fondation, animée
par ses six membres, des
notables algériens bénévoles,
permet de retirer entre 25 à
30% du coût total : la somme
qui aurait constituée les béné-
fices d'un promoteur. L'ache-
teur apporte le reste et peut
ainsi acquérir une propriété à
un prix raisonnable. Environ
un tiers de moins que le coût
habituel.

glomération qui dépasse les 2 600
bitants, c'est l'une des villes les plus
nes continuellement habitées au
De 661 à 750, Damas fut la capitale

meyyades.
connut l'influence de nombreuses
tions dont celles des Assyriens,
Grecs, Séleucides, Romains, Arabes
s. De la fin du 12e siècle av. J.-C. à
J.-C., elle est la capitale du royaume
-Damas. L'archéologie montre une
tion continue de la région depuis le

millénaire av. J.-C. Damas apparait
s textes égyptiens et akkadiens au

du IIe millénaire : son royaume, vas-
'Égypte, est situé à la frontière de la
'influence hittite. Au début du Ier

aire, la ville est la capitale d'un des
mes araméens. Jusqu'à sa disparition

le royaume de Damas est un des principaux
rivaux de celui d'Israël, avec qui il s'allie
parfois contre la menace assyrienne.
En 635, Damas se soumit aux musulmans et
devint la capitale de la dynastie des
Omeyyades de 661 à 750. Avec l'adoption
de la langue arabe, elle devint le centre cul-
turel et administratif de l'empire musul-
man durant près d'un siècle. Par la suite,
elle demeura un foyer culturel majeur et un
pôle économique de premier plan profitant
de sa situation géographique privilégiée, à
la croisée des chemins de La Mecque,
l'Afrique, l'Anatolie, la mer Méditerranée et
l'Asie (route de la soie en direction de la
Chine et du commerce des épices avec l'In-
de).Les Croisés l'assiégèrent en 1148.La
ville fut saccagée par les Mongols de
Tamerlan en 14019.

UN LIVRE
»

Damas connut
l'influence de
nombreuses
civilisations dont
celles des
Assyriens, 
Perses, Grecs,
Séleucides,
Romains, 
Arabes et Turcs
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C’
est ce qui ressort des 
déclarations de Char‐
feddine aux médias, 

relayées par la radio privée 
locale «IFM». 
«Cette déclaration sera la 
dernière pour moi en tant 
que ministre de l'Intérieur. 
J’ai assuré la mission qui m’a 
été confiée à la tête du dépar‐
tement de l'Intérieur, c’était 
un grand honneur pour moi 
et une marque de confiance 
du président, mais cette res‐
ponsabilité n'était pas facile à 
assumer», a affirmé Charfed‐
dine. Et Charfeddine de pour‐
suivre : «Il fallait être un saint 
parfois, un ermite par 
moments et un soldat qui 
n’ôtera pas son treillis mili‐
taire la plupart du temps. La 
responsabilité m’a amené 
également à ôter en ce 
moment la toge du ministère 
de l’Intérieur, et ce, sur ins‐
truction du président de la 
République». Charfeddine 
déclare avoir démissionné 
pour «des raisons familiales 
et personnelles». «Je dois 
m'occuper de mon fils après 
le décès de ma femme», a‐t‐il 
ajouté sans plus de détails. 
L'épouse de Charfeddine est 
décédée en juin 2022 à la 
suite d'un incendie causé par 
une fuite de gaz dans leur 
domicile. Charfeddine, 54 

ans, est un avocat de profes‐
sion qui a étudié le droit à la 
Faculté de droit et des 
sciences politiques de Sousse 
au début des années 1990, où 
le président Saïed occupait le 
poste de maître‐assistant de 

droit constitutionnel. Il avait 
déjà occupé le poste de 
ministre de l'Intérieur dans le 
gouvernement Mechichi 
durant la période allant du 2 
septembre 2020 au 5 janvier 
2021, date à laquelle il avait 

été démis de ses fonctions, 
avant d’être nommé une nou‐
velle fois à la tête du départe‐
ment de l’Intérieur dans le 
gouvernement de Najla Bou‐
den, le 29 septembre 2021. 

R.I./agences

UN COMITÉ DE PILOTAGE POUR LES ÉLECTIONS 

La Libye dans l’expectative 

‐ Le Conseil de sécurité appelle les auto‐
rités et les institutions libyennes à orga‐
niser des élections indépendantes et 
transparentes dans l'ensemble du pays 
en 2023 Le Conseil de sécurité des 
Nations unies a soutenu, jeudi, une ini‐
tiative visant à former un Comité de 
pilotage en Libye, sous l'égide de l'ONU, 
pour organiser les élections qui sont 
dans l'impasse dans ce pays. 
Dans une déclaration commune, les 15 
membres du Conseil de sécurité ont 
réaffirmé leur attachement à un proces‐
sus politique inclusif, mené et contrôlé 

par la Libye, ainsi que leur soutien au 
peuple libyen pour qu'il choisisse ses 
dirigeants par le biais d'élections. 
Samedi dernier, l'envoyé des Nations 
unies pour la Libye, Abdoulaye Bathily, a 
dévoilé les détails de son initiative 
visant à organiser, cette année, les élec‐
tions tant attendues en Libye. 
Le Conseil de sécurité a exhorté toutes 
les parties prenantes à s'engager pleine‐
ment, de manière constructive, transpa‐
rente et dans un esprit de compromis 
avec l'envoyé des Nations unies et à res‐
pecter les garanties relatives à l'indé‐

pendance et à l'intégrité du processus 
électoral inclusif et des résultats des 
élections. Le Conseil a également appelé 
les autorités et les institutions libyennes 
à organiser des élections impartiales 
dans l'ensemble du pays en 2023. 
L'initiative de l'ONU a reçu le soutien du 
chef du gouvernement d'unité basé à 
Tripoli, Abdul Hamid Dbeibeh, et du pré‐
sident du Conseil présidentiel libyen, 
Mohamed Menfi. 
Khaled el‐Mechri, président du Haut 
Conseil d'État basé à Tripoli, a égale‐
ment déclaré que son assemblée avait la 
ferme volonté politique d'organiser les 
élections. 
La Libye est en proie à des troubles 
depuis 2011, date à laquelle Mouammar 
Kadhafi a été chassé du pouvoir après 
quatre décennies de règne. 
La situation s'est aggravée depuis mars 
dernier, lorsque la Chambre des repré‐
sentants de l'est de la Libye a nommé un 
nouveau gouvernement présidé par 
l'ancien ministre de l'Intérieur, Fathi 
Bashagha.  
Le Premier ministre, Abdul Hamid Dbei‐
beh, l'une des deux personnalités qui 
revendiquent le pouvoir et l'autorité en 
Libye, insiste sur le fait qu'il ne cédera le 
pouvoir qu'à un gouvernement issu d'un 
"parlement élu", ce qui fait craindre que 
la Libye ne bascule à nouveau dans la 
guerre civile.  

I.M./A.A. 

TUNISIE 

La démission de Taoufik 
Charfeddine rajoute une 

pression sur le gouvernement 
Le ministre tunisien de l’Intérieur, Taoufik Charfeddine, a annoncé, vendredi soir, sa démission, 
soulignant que le président de la République, Kaïs Saïed, l’avait acceptée.

AFRIQUE: LES ETATS-UNIS 
ALLOUENT DES AIDES DE 150 
MILLIONS DE DOLLARS À LA 
RÉGION DU SAHEL 

GUERRE D’INFLUENCE 
POUR CONTRER LE 
DUOPOLE SINO-RUSSE 
 
Le secrétaire d'État américain Antony 
Blinken a annoncé, jeudi, des aides 
humanitaires de 150 millions de dol‐
lars pour la région du Sahel africain. 
Lors de sa visite au Niger, il a déclaré 
aux médias que "ces aides visent à 
apporter un soutien vital aux réfugiés 
et autres personnes touchées par le 
conflit et l'insécurité alimentaire", 
selon le site Internet américain "US 
News". Il a ajouté que l'aide répon‐
drait aux besoins des personnes tou‐
chées par l'insécurité alimentaire au 
Niger, au Burkina Faso, au Tchad, au 
Mali et en Mauritanie. Blinken a indi‐
qué que le paquet comprend égale‐
ment "un financement pour soutenir 
les réfugiés du Sahel en Libye et au 
Niger". A noter que le responsable 
américain est arrivé au Niger en pro‐
venance d'Ethiopie, où il clôtura ce 
vendredi sa tournée africaine, qui a 
débuté le 14 mars. R. I. 
 
AFRIQUE  

DIX MILLIONS 
D’ENFANTS MENACÉS 
D'INSÉCURITÉ AU 
BURKINA FASO, AU MALI 
ET AU NIGER 
‐L’année 2022 a été particulièrement 
violente pour les enfants du Sahel 
central, selon Marie‐Pierre Poirier, 
Directrice régionale de l’UNICEF pour 
l’Afrique de l’Ouest et centrale. 
Au moins dix millions d'enfants sont 
en proie à l'insécurité au Burkina 
Faso, au Mali et au Niger, en raison 
des hostilités entre les groupes armés 
et les forces de sécurité nationales 
dans la région, c'est ce qui a été indi‐
qué dans un rapport de SOS Enfants 
publié vendredi par l’UNICEF. D'après 
la même source, ces enfants ont 
besoin de toute urgence d’une aide 
humanitaire, suite à l’intensification 
des conflits. «Les conflits armés tou‐
chent de plus en plus d’enfants, les‐
quels sont victimes de l’intensifica‐
tion des affrontements militaires ou 
pris pour cibles par des groupes 
armés non étatiques», c'est ce qu'a 
fait savoir Marie‐Pierre Poirier, Direc‐
trice régionale de l’UNICEF pour 
l’Afrique de l’Ouest et centrale, souli‐
gnant que 2022 a été particulière‐
ment violente pour les enfants du 
Sahel central, et appelant les parties 
au conflit à cesser les attaques perpé‐
trées contre les enfants, leurs établis‐
sements scolaires, leurs centres de 
santé et leurs foyers. A noter que dans 
son rapport annuel sur les activités de 
son bureau et les développements 
récents en matière de droits humains, 
l’ONU s’est notamment dit inquiète de 
la situation sécuritaire au Mali, qui est 
particulièrement «alarmante dans la 
partie centrale du pays et dans la zone 
frontalière entre le Burkina Faso, le 
Mali et le Niger». «Dans cette zone, de 
nombreux groupes armés profitent 
de l’hostilité intercommunautaire et 
de l’absence des autorités étatiques 
pour étendre leur influence et mener 
des attaques contre les civils», c'est ce 
qui ressort des déclarations du Haut‐
Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, Volker Türk, 
devant le Conseil des droits de l’hom‐
me. Source Unicef



ÉCONOMIE
QUALIFICATIONS CAN U23 

La victoire, seule option  
pour les Verts à Kumasi  

Conduite par Karim 
Chettouf et Zoheir 
Djelloul, respectivement 
membre du bureau 
fédéral et directeur 
technique adjoint, la 
délégation algérienne 
est arrivée samedi à 
Accra à bord d'un avion 
spécial affrété par la 
Fédération algérienne 
de football (FAF)… 
 
La sélection algérienne de foot‐
ball des moins de 23 ans (U‐23)  
abordera la seconde manche du 
3e et dernier tour de qualifica‐
tions à la Coupe d'Afrique des 
nations au stade Baba Yara de 
Kumasi (Ghana) avec le net 
désir de renverser la vapeur en 
terre ghanéenne et arracher son 
billet pour la phase finale de la 
CAN‐2023. Se contentant d'un 
match nul au match aller (1‐1) 
qui s'est disputé au stade du 19 
mai d'Annaba, la sélection algé‐
rienne, conduite par l'entraî‐
neur Noureddine Ould Ali va 
devoir jouer son destin lors du 
match retour à Kumasi, face à 
une formation ghanéenne très 
redoutable et essayer d'arra‐
cher son billet pour la CAN‐
2023, qualificative aux jeux 
olympiques 2024 de Paris. 
Même si le résultat nul n'était 
pas pour faire les affaires des 
U23, le sélectionneur Noureddi‐
ne Ould Ali garde tout de même 
son optimisme et insiste pour 
que les joueurs ne baissent pas 
les bras lors de la manche 
retour qui s'annonce très dispu‐
tée et ouverte à tous les pronos‐
tics. "J'ai dit à mes joueurs que 
le match nul ici à domicile n’est 
pas un mauvais résultat. Tout 
reste à jouer encore à l’exté‐
rieur", avait‐il déclaré à la pres‐
se nationale à l'issue de la ren‐
contre aller, tout en indiquant 
que le chemin de la victoire à 
Kumasi passe par "un jeu 
héroïque que nous devons livrer 
pour espérer atteindre la phase 
finale de la CAN U23". "Les 
joueurs doivent être des guer‐
riers pour arracher la qualifica‐

tion lors du match retour. Nous 
allons tout donner pour faire un 
résultat positif", dit‐il. Conduite 
par Karim Chettouf et Zoheir 
Djelloul, respectivement 
membre du bureau fédéral et 
directeur technique adjoint, la 
délégation algérienne est arri‐
vée samedi à Accra à bord d'un 
avion spécial affrété par la Fédé‐
ration algérienne de football 
(FAF), avant qu'elle ne soit 
transférée vers Kumasi par un 
autre avion affrété sur place. 
Dimanche, la sélection nationale 
s'est entraînée sur la pelouse du 
stade de la Technologie de l'Uni‐
versité de Kumasi où c'était l'oc‐
casion pour le staff technique 
d’expliquer le plan de travail 
aux joueurs et les principes tac‐
tiques à adopter lors du match 
de mardi. Le groupe qui a dispu‐
té le match‐aller à Annaba a tra‐
vaillé en jeu réduit, avant que le 
coach national, Noureddine 
Ould Ali n'invite les autres 
joueurs à une opposition, au 
cours de laquelle les coéqui‐
piers de Dorval devaient répé‐
ter plusieurs actions, dont l’as‐
pect défensif avec les correc‐
tions apportées après le vision‐
nage vidéo. De son côté, le sélec‐
tionneur ghanéen Ibrahim 
Tanko a déclaré que les joueurs 

savaient ce qu'on attendait 
d'eux lors du match retour au 
Ghana, tout en se montrant opti‐
miste quant à la possibilité de 
son groupe de faire la différen‐
ce. “Nous sommes allés en Algé‐
rie et nous avons bien joué. Je 
suis maintenant optimiste et je 
pense que mon équipe sera 
capable de mieux jouer avec le 
soutien de son public et de sai‐
sir sa chance au match retour au 
Ghana. Je suis convaincu que 
nous avons une équipe capable 
de tenir ses promesses et de se 
qualifier pour l'AFCON U23", a 
dit Ibrahim Tanko. Huit joueurs 
évoluant à l'étranger ont été 
retenus par le sélectionneur 
ghanéen en vue de ces deux ren‐
dez‐vous avec l'Algérie, ce qui 
explique sa volonté et celle de la 
Fédération ghanéenne (GFA) de 
valider le ticket pour la phase 
finale, d'autant que les "Black 
Meteors" n'ont plus participé 
aux JO depuis l'édition 2004 à 
Athènes. Par ailleurs, la Fédéra‐
tion ghanéenne de football et le 
ministère de la Jeunesse et des 
Sports ont annoncé que l'accès à 
la tribune populaire et la ligne 
centrale du stade Baba Yara sera 
gratuite aux supporters pour le 
match retour de la CAN U‐23 
entre les "Black Meteors" et la 

sélection algérienne. La ren‐
contre sera officiée par l'arbitre 
guinéen Tawel Camara qui sera 
assisté de ses compatriotes 
Mamady Tere et Abdoulaye 
Sylla, tandis qu'Abdoulaye 
Manet est le quatrième arbitre. 
Le commissaire du match est le 
Nigérian Alhaji Babagana Kalli. 
La sélection algérienne et son 
homologue ghanéenne ont fait 
match nul 1 à 1 (mi‐temps : 0‐
0), en match aller disputé ven‐
dredi soir au stade du 19 mai 
1956 d'Annaba. Le but algérien 
a été inscrit par Bekkouche 
(90e+1) sur penalty, alors que le 
Ghana a ouvert le score par 
Fatawu Issahaku (83e).  
La CAN U23 se jouera du 2 au 26 
novembre 2023.  
Les trois premiers du rendez‐
vous continental représente‐
ront l'Afrique aux Jeux olym‐
piques 2024 de Paris (26 juillet 
‐ 11 août). La sélection algérien‐
ne U23 a été réhabilitée par la 
Confédération africaine de foot‐
ball (CAF) après la disqualifica‐
tion de la RD Congo, qui avait 
aligné aux éliminatoires de la 
CAN‐2019 un joueur dont la 
date de naissance a été falsifiée, 
rappelle‐t‐on. 

Y.B. et APS
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LIGUE 1/CLUB 
SPORTIF 
CONSTANTINOIS 

LIAMINE 
BOUGHERARA, 
NOUVEL 
ENTRAÎNEUR  
 La direction du Club 
Sportif Constantinois 
(CSC), sociétaire de la 
Ligue 1 de football, a fait 
signer, lundi après‐midi, 
l'entraîneur Liamine Bou‐
gherara, pour succéder au 
technicien  Kheireddine 
Madoui, qui a démission‐
né en février dernier, 
apprend‐on du chargé de 
communication du club, 
Djalal Kerouaz. Selon la 
même source, le nouvel 
entraîneur du CSC s’est 
engagé pour une durée de 
18 mois en vue de diriger 
la barre technique de 
l'équipe constantinoise et 
ce après avoir accepté les 
conditions et objectifs du 
club. Il a ajouté que le pré‐
sident du club, Mohamed 
Boulahbib, a affiché sa dis‐
position à réunir toutes 
les conditions favorables 
susceptibles de faciliter la 
mission du nouvel entrai‐
neur auquel il a accorde 
une grande confiance. 
Après avoir signé son 
nouveau contrat, l'entraî‐
neur Bougherara a révélé 
qu'il s’emploiera pour réa‐
liser un nouveau départ 
avec l'équipe et insuffler 
une nouvelle dynamique 
au sein du groupe, notam‐
ment pour sortir du pas‐
sage à vide que traverse le 
CS Constantine. Et d’ajou‐
ter "cet objectif n’est réali‐
sable que dans le cas 
d’une synergie des 
efforts concertés des 
joueurs, des staffs admi‐
nistratif et technique, 
voire même des suppor‐
ters". Le nouvel entraî‐
neur des Sanafirs s’est 
engagé aussi à déployer 
toute son expérience 
pour remettre l'équipe 
sur la bonne voie dès le 
prochain match, et ce 
après avoir donner son 
accord aux dirigeants du 
club pour terminer la 
saison avec une place au 
podium permettant à 
l’équipe de participer à 
l'une des compétitions 
continentales. Bougarara 
a également choisi le 
franco‐algérien Atef Bet‐
tira, (actuellement en 
Arabie saoudite), pour 
l’assister au poste d’en‐
traîneur adjoint, et a pré‐
féré garder l'entraîneur 
des gardiens, Fayçal 
Denni, en attendant de 
trouver un nouveau pré‐
parateur physique. A 
signaler que l'entraîneur 
Bougherara a dirigé sa 
première séance d'en‐
traînement avec le CS 
Constantine après avoir 
signé son contrat avec le 
club. APS

ELIMINATOIRES CAN 2023 /NIGER 0- ALGÉRIE 1 

Les Verts compostent leur billet  
Malgré le jeûne, les Fennecs ont réussi à 
arracher les trois points qui leur man‐
quaient pour s’assurer mathématiquement 
une 20e participation à une phase finale de 
la CAN. Auteurs d’un carton plein jusque‐
là, avec quatre succès en autant de matchs, 
les coéquipiers de Ramy Bensebaïni qui 
dominent le groupe F, avec dix longueurs 
d’avance sur leur adversaire du jour et 
onze sur l’Ouganda qui devrait affronter la 
Tanzanie cet après‐midi, sont désormais 
assurés de terminer à l’une des deux pre‐
mières places qualificatives au tournoi 
continental, prévu en Côte d’Ivoire au 
début de l’année 2024. Les hommes de 
Djamel Belmadi qui a opté pour un onze 
complètement remanié, où seul le trio 
Mahrez‐Bennacer‐Delort figurait parmi les 
joueurs alignés jeudi, alors que les nou‐
veaux Hadjam et Guitoun honoraient leur 
première cape, ne pouvaient rêver d’une 

meilleure entame puisque dès la 6’, ils 
allaient trouver la faille grâce à l’opportu‐
nisme de Baghdad Bounedjah. Ce dernier a 
profité d’une passe lumineuse de Ryad 
Mahrez pour battre tranquillement le por‐
tier nigérien, Djibo. Il s’agit de la 25e réali‐
sation sous le maillot national de l’atta‐
quant algérien, de retour en sélection 
après plus d’une année d’absence, ce qui 
lui permet de rejoindre Djamel Menad à la 
sixième place du classement des meilleurs 
buteurs des Verts.Cette bonne entame 
allait permettre aux Algériens de gérer 
tranquillement les débats, contrairement à 
la première manche disputée à Alger, sauf 
qu’ils ont failli concéder le but égalisateur 
juste avant la pause, n’était l’intervention 
de Zeghba qui s’est interposé avec brio au 
tir dévié de Sabo (43’). Au retour des ves‐
tiaires, on assiste au même scénario, avec 
un onze national qui n’arrivait toujours 

pas à concrétiser sa domination malgré les 
deux buts refusés à Farès Chaïbi, le pre‐
mier pour hors jeu (54’), le second pour 
une prétendue faute sur le keeper adverse 
(90’+3). Faute de ne pas s’être mis à l’abri 
plus tôt, les joueurs algériens vont souffrir 
dans les dernières minutes pour repousser 
les assauts nigériens et préserver ce 
maigre mais précieux acquis qui leur per‐
met d’atteindre leur objectif, et ce, à deux 
journées de la fin de ces éliminatoires de la 
CAN‐2023. Désormais, les deux dernières 
rencontres, prévues au mois de juin pro‐
chain, face à l’Ouganda à l’extérieur et à la 
Tanzanie à domicile, compteront pour 
l’honneur.A noter que l’arbitre malien, 
Boubou Traoré, a interrompu la partie à la 
76’ pour une pause de trois minutes afin de 
permettre aux joueurs des deux équipes de 
rompre le jeûne. 

R.S.
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L
e professeur Chouaib Megnounine, 
de l'Université de Tlemcen, a indiqué 
que Cheikh Abou Ras Ennaciri El‐

Mâaskri ne se contentait pas d'écrire 
dans les domaines de la jurisprudence, 
de l'interprétation des hadiths et de la 
théologie, mais avait plutôt des réalisa‐
tions importantes dans le domaine histo‐
rique, dont des ouvrages traitant de l'his‐
toire des sociétés maghrébines et de 
l’Orient, dont "Gharib al‐Akhbar âama 
kana fi Wahran wa fi El‐Andalous", qui a 
contribué à l'enrichissement du patri‐
moine historique algérien. 
Le même conférencier a souligné que la 
plupart des ouvrages de cet érudit inté‐
ressent beaucoup les chercheurs en his‐
toire moderne et contemporaine de l'Al‐
gérie, ainsi que les doctorants, notam‐
ment ceux qui préparent des thèses de 
fin d'études traitant de l'histoire de 
l'époque ottomane en Algérie. Pour sa 

part, le professeur Boudaoud Obeid, de 
l'Université de Tiaret, a soutenu que le 
savant Abou Ras Ennaciri était capable 
d'éclairer de manière précise et scienti‐
fique l'histoire des Etats et des sociétés 
de l'Orient arabe et du Maghreb, puis‐
qu'il a écrit plus de 20 livres sur l'histoi‐
re à ce propos, outre sa contribution à 
l'enrichissement du fonds documentaire 
du patrimoine historique algérien. 
Le Pr Fouzia Ledgham, de l'Université de 
Tiaret, a également souligné qu'Abou 
Ras Ennaciri était un modèle vivant pour 
les différents aspects de la vie scienti‐

fique en Algérie pendant la période otto‐
mane. "Un érudit prolifique en termes 
d'écriture et d'enseignement, qui se dis‐
tinguait dans le domaine de la mémori‐
sation dans différentes sciences", a‐t‐elle 
soutenu.           
Cette journée d'étude a été organisée à 
l'initiative du Club intellectuel et culturel 
"El‐Bayane" de Mascara en coordination 
avec la maison de Culture Abou‐Ras‐ 
Ennaciri" à l'occasion de la commémora‐
tion du 200e anniversaire du décès de cet 
érudit, en présence d'enseignants et de 
chercheurs de plusieurs universités du 

pays et d'adhérents dans des ateliers de 
cette structure culturelle, en plus de 
représentants d'associations à caractère 
culturel. 

I.M./Aps

ABOU RAS ENNACIRI ET SA CONTRIBUTION À L'ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE HISTORIQUE ALGÉRIEN  

« Gharib al-Akhbar âama kana fi Wahran wa 
fi El-Andalous », un modèle du genre 

Les participants à une 
journée d'étude sur "Abou 
Ras Ennaciri... cheikh des 
historiens algériens", 
organisée dimanche à 
Mascara, ont mis en exergue 
la contribution de cet érudit 
(1751-1823) à 
l'enrichissement du 
patrimoine historique 
algérien.

CHORÉGRAPHIE   
La Canadienne Rhodnie Désir 

présente son spectacle à Alger  
Le 11e Festival culturel interna‐
tional de danse contemporaine 
s'est poursuivi samedi soir à 
l'Opéra d'Alger Boualem‐Bes‐
saih avec pour la troisième soi‐
rée, le spectacle "Bow't trail 
Retrospek" de la chorégraphe 
canadienne Rhodnie Désir et 
des prestations chorégra‐
phiques de compagnies algé‐
riennes provenant de plusieurs 
wilayas. Devant un public relati‐
vement nombreux, cette soirée 
a été marquée par la performan‐
ce de la danseuse et choré‐
graphe Rhodnie Désir, intitulée 
"Bowئt trail Retrospek", une  
oeuvre qui s'ancre dans la 
migration et le déplacement 
forcé des populations à travers 
un dialogue entre le présent et 
le passé, basée sur des témoi‐
gnages récoltés dans plusieurs 
pays d'Afrique et d'Amériques. 
D'une durée de 35 minutes, 
cette  oeuvre est le fruit de plu‐
sieurs années de recherches sur 
les origines et l'ancestralité plu‐
rielle à travers un voyage par‐
courant plusieurs pays du conti‐
nent africain, Haïti, le Brésil, le 
Canada et le Mexique. 
Puisant dans toutes les cultures 
et les rythmiques africaines 
déployées par les peuples, 
"Bowئt trail Rétrospek" ressus‐
cite la traite des esclaves et la 
douleur de l'exil forcé des popu‐
lations africaines, à travers une 
écriture chorégraphique enri‐
chie par des images documen‐

taires et une création musicale 
"live". Accompagnée sur scène 
par les musiciens Jahsun, spé‐
cialiste de la polyrythmique et le 
beatmaker Engone Endong, 
Rhodnie Désir est soutenue 
dans sa performance corporelle 
par des rythmiques transcen‐
dantes avec des sonorités rock, 
appuyées de projections 
d'images et des sons aux dimen‐
sions plurielles. "La conception 
lumière, dominée par la couleur 
bleue, très présente, fait réfé‐
rence à des lieux et espaces 
mythiques et permet de trans‐
cender", explique l'artiste. Fai‐
sant référence aux tambours, 
l'artiste a utilisé des boîtes en 
bois, une démarche créative 
pour "multiplier le corps", a‐t‐
elle expliqué. Pour sa part, la 
troupe de danse contemporaine 
de la Maison de la culture de 
Tizi‐Ouzou, a présenté sa créa‐
tion intitulée "Résurrection", un 
spectacle de trois tableaux exé‐
cuté par huit danseurs. L'idée du 
spectacle se base sur le regard 
souvent "négatif" et méprisant 
d'une société hostile à la créa‐
tion et à l'artiste. "Résurrection" 
porte sur scène l'histoire d'un 
danseur "anxieux", qui se 
réveille sur le lit d'un hôpital 
psychiatrique. Ne supportant 
plus le mépris, le danseur tente 
de se libérer de l'emprise de sa 
société et se bat pour pratiquer 
son art et s'affirmer ainsi en tant 
que tel. R. C.

DES BANCS DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS À LA FORGE ET LA 
SCULPTURE SUR MÉTAL :  

Défi relevé par trois étudiantes de l'ESBA 

Elles sont jeunes, créatives et 
pétries de talents, trois étu‐
diantes de différentes spéciali‐
tés de l'Ecole supérieure des 
Beaux‐Arts d'Alger (ESBA), ont 
fait le choix d'intégrer le cré‐
neau de la sculpture sur métal, 
une discipline découlant du 
vieux métier de forgeron, répu‐
té rude, physique et typique‐
ment masculin. 
Ikram Boussaa, Djenat Mahfouf, 
et Maïssa Haoues ont fait le 
choix d'effectuer des stages 
dans les ateliers algérois du 
sculpteur Abdelghani Che‐
bouche, de mettre des gants de 
sécurité et d'aller au contact de 
l'univers de la forge, de la brai‐
se, des patines, du marteau et 
de l'enclume. 
Etudiante en Volumes et 
matières, Ikram Boussaa, 
connue sous son nom d'artiste 
"Jo", qui a accompagné le sculp‐
teur dans sa dernière exposi‐
tion, confie avoir été motivée 
par sa passion pour la sculpture 
et sa curiosité pour choisir un 
stage en sculpture sur métaux, 
un choix qu'elle estime "enri‐
chissant et gratifiant" pour son 
"développement personnel et 
professionnel". 
"Travailler avec des matériaux 
différents m'a aidé à repousser 
mes limites artistiques, à explo‐
rer de nouveaux horizons créa‐
tifs, à acquérir de nouvelles 
compétences pratiques et tech‐
niques et à développer ma 
vision artistique", explique l'ar‐

tiste. Cette discipline artistique 
complexe et exigeante, repré‐
sente pour elle "un défi stimu‐
lant" et un perfectionnement de 
ses compétences en matière de 
dessin, de conception et de 
modélisation en trois dimen‐
sions, et lui offre une compré‐
hension plus profonde des 
matériaux. 
Des artistes comme Lorelei 
Sims et Lucy Sandys‐Clarke et 
Cassie Châtel, une des rares 
femmes forgerons de France, 
confortent la jeune étudiante 
dans son choix de relever le 
"défi physique et social", d'inté‐
grer un domaine traditionnelle‐
ment masculin, de "briser les 
stéréotypes de genre" et mon‐
trer que les femmes peuvent 
être tout aussi créatives et com‐
pétentes que les hommes. 
Etudiante en Design, Djenat 
Mahfouf a elle aussi sollicité les 
services de Abdelghani Che‐
bouche pour réaliser un mobi‐
lier. Le sculpteur a préféré ini‐
tier l'étudiante à la sculpture 
pour réaliser elle‐même son 
projet d'étude. 
En plus de vouloir relever un 
défi atypique "d'apprivoiser le 
feu et le métal", et de "casser les 
stéréotypes", Djenat Mahfouf a 
trouvé dans cet atelier le moyen 
d'"allier une conception 
contemporaine à un procédé de 
fabrication ancestral" en plus 
d'avoir développé un grand 
intérêt pour la sculpture après 
avoir réalisé quelques oeuvres 

pour saisir les techniques de 
cette discipline. 
De cette aventure "enrichissan‐
te", l'étudiante dit avoir réussi à 
impliquer des métiers anciens 
comme le travail du cuir et la 
forge dans un processus de 
conception et de fabrication de 
mobilier design contemporain. 
L'opportunité offerte par Abdel‐
ghani Chebouche représente, 
aux yeux de Maïssa Haoues, étu‐
diante en design espace, une 
occasion d'apprendre de nou‐
velles pratiques artistiques et 
de casser les codes sociaux pour 
"montrer que les femmes sont 
capables de réaliser des choses 
incroyables dans un domaine 
considéré exclusivement mas‐
culin, malgré les difficultés phy‐
siques". 
Plus connue sous son nom d'ar‐
tiste "Düst", l'étudiante, qui 
touche à la photographie, au 
graphisme, au dessin ou encore 
au StreetArt, a découvert "les 
textures intéressantes et le 
rendu du travail du fer", et esti‐
me que la manipulation du 
métal et le travail de forge l'a 
poussée à "développer de nou‐
velles créations et de plus 
riches capacités artistiques".  
Depuis trente ans, Abdelghani 
Chebouche, un des rares sculp‐
teurs sur métal en Algérie à 
adopter un processus de créa‐
tion inspiré de la forge, a repris 
l'atelier de ferronnerie de son 
père à El Mouradia, à Alger. 

R.C./Avec APS 

ACTUALITÉ
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L’Allemagne a longtemps eu la réputation 
d’être un pays “certes à la population un 
peu ennuyeuse et tatillonne”, mais où 
“tout fonctionne à merveille, ou presque”. 
Et il en allait de même de sa compagnie 
de chemin de fer publique, la Deutsche 
Bahn. À tel point que, dans les années 
1990, “on pouvait quasiment régler sa 
montre sur l’arrivée des trains”. 
“Mais cette époque est révolue depuis 
belle lurette, commente le journal 
conservateur Cicero, dans son édition de 
mars 2023. La Deutsche Bahn est aujour‐
d’hui l’exemple type de ce qui ne tourne 
plus rond dans ce pays.” 
Le terme Deutschlandtempo [“vitesse 
allemande”] a récemment été employé 
par le chancelier social‐démocrate Olaf 
Scholz pour mettre en avant la vitesse 
avec laquelle des terminaux de gaz liqué‐
fié avaient été construits sur la côte alle‐
mande, après l’invasion de l’Ukraine et 
l’arrêt des livraisons de gaz russe via les 
gazoducs Nord Stream. Mais pour le titre 
berlinois 
La ponctualité n’a cessé de se dégrader 
[sur l’ensemble du réseau national] au 
cours des dix dernières années, chutant 
de 80 % à 60 %”, affirme le magazine, 
citant une étude datant de 2022. L’an der‐
nier, plus d’un tiers des trains à grande 
vitesse sont arrivés en retard. En cause : 
l’état de certaines voies, qui empêche les 
trains de rouler au‐dessus de 100 km/h 
sur certains tronçons. 
 
UN SUJET HAUTEMENT POLITIQUE 
La Deutsche Bahn est critiquée pour ses 
nombreux retards, mais aussi pour ses 
wagons surchargés et pour le manque de 
correspondances proposées dans les 
gares allemandes. Même l’avance de l’Al‐
lemagne sur le dossier des trains à 
hydrogène n’arrive pas à faire oublier ses 
ratés. Outre‐Rhin, “quand on monte dans 

un train, il faut être prêt à vivre une véri‐
table aventure”. 
Dans le même temps, la question des 
transports en commun est devenue un 
sujet hautement politique, dans une Alle‐

magne qui cherche à amorcer sa transi‐
tion énergétique et à privilégier les 
moyens de transport verts. “Et c’est jus‐
tement là que les ennuis ont commencé.” 
Lire aussi : Le mot du jour. En Allemagne, 

la guerre du vocabulaire est déclarée 
Le mensuel, orienté à droite, voit par 
exemple l’expérimentation d’un passe 
transport à 9 euros par mois, durant l’été 
2022, comme une “mesure populiste” qui 
a provoqué un “engorgement drama‐
tique” des lignes ferroviaires. 
Il regrette aussi le manque d’investisse‐
ments pour développer le trafic dans les 
zones rurales. “Depuis quinze ans, l’état 
du réseau ferroviaire ne cesse de se 
dégrader, alors que de plus en plus de 
voix s’élèvent pour réclamer son déve‐
loppement, commente‐t‐il. C’est là tout le 
paradoxe du train allemand.” 

LE SURPLACE EN ALLEMAGNE ALIMENTE LES POLÉMIQUES  

Un exemple type, les trains de la Deutsche Bahn
Retards, wagons surchargés, sous-investissements… Autrefois connue pour sa ponctualité, la compagnie ferroviaire allemande 
Deutsche Bahn est désormais célèbre pour ses dysfonctionnements. Le journal conservateur “Cicero” se penche sur cette crise du 
chemin de fer sans précédent.

Revirement : La Turquie bloque les exportations 
vers la Russie de biens soumis aux sanctions 

occidentales
Porte dérobée permettant à Moscou de 
contourner les sanctions internationales, 
la Turquie vient de durcir discrètement sa 
politique douanière, le régime d’Erdogan 
craignant des sanctions occidentales qui 
affecteraient l’économie du pays à l’ap‐
proche d’élections cruciales La nouvelle 
s’est répandue à bas bruit. Elle est pour‐
tant d’importance. Depuis le début du 
mois de mars, les douaniers turcs ont 
commencé à interdire l’exportation vers 
la Russie des produits concernés par les 
sanctions occidentales contre Moscou. 
Depuis l’invasion de l’Ukraine il y a plus 
d’un an, la Turquie était devenue une des 
portes d’entrée privilégiées pour Moscou 
afin d’échapper aux sanctions internatio‐
nales. En provenance d’Asie mais surtout 
d’Europe, les produits transitaient ainsi 
par les ports turcs avant de traverser la 
mer Noire vers les côtes russes. Une situa‐
tion régulièrement dénoncée par les Occi‐
dentaux, qui craignaient qu’elle ne facilite 
l’approvisionnement de la Russie en élé‐
ments cruciaux pour son économie ou 
même en produits civils susceptibles 
d’être détournés pour un usage militaire 
dans le conflit contre l’Ukraine. L’interdic‐
tion pourrait concerner non seulement les 
biens en transit dans les ports turcs mais 
aussi ceux qui, venus d’Europe, seraient 

d’abord importés en Turquie puis envoyés 
vers la Russie, s’inquiète Mustafa Boyacio‐

glu, courtier en douane turc interrogé par 
Bloomberg. Par Courrier International

Vu d’Israël : Avec le rapprochement irano-saoudien, 
«le rêve d’Israël vient de se briser»

Le rétablissement des relations diploma‐
tiques entre l’Iran et l’Arabie saoudite est 
un message de Riyad à destination des 
États‐Unis et de l’État hébreu, selon la 
presse israélienne, qui se pose la question : 
se dirige‐t‐on vers une redistribution des 
cartes au Moyen‐Orient ? 
Ce 10 mars, la diplomatie chinoise a frappé 
un grand coup en officialisant un accord 
conclu à Pékin sur le rétablissement des 
relations diplomatiques entre l’Iran et 
l’Arabie saoudite, après sept ans de ruptu‐
re. Cet accord constitue‐t‐il un tournant 
géopolitique majeur pour Israël ? 
L’analyste Moyen‐Orient du quotidien 
israélien Ha’Aretz, Zvi Bar’el, en est persua‐
dé : cet accord «est susceptible de redessi‐
ner la carte du Moyen‐Orient et aura des 
répercussions mondiales».  «Le rêve d’Is‐
raël de former une alliance arabe sunnite 
face à l’Iran et son ‘croissant chiite’ vient de 
se briser. Cet accord […] confère à l’Iran la 
légitimité dont il a tant besoin dans le 
monde arabe et pourrait conduire à 

d’autres accords avec des États arabes 
comme l’Égypte […] voire, qui sait, 
déboucher sur une reprise des négocia‐
tions pour sauver l’accord international 
sur le nucléaire iranien.» Même s’il ne 
croit pas, pour le moment, en la durabili‐
té du rapprochement irano‐saoudien, le 

chroniqueur Ron Ben Yishaï estime, dans 
le Yediot Aharonot, qu’il ne faut voir, à 
court terme, dans cet accord qu’un signal 
lancé par les Saoudiens aux Américains 
et, indirectement, aux Israéliens. 

Ha’Aretz, quotidien 
israélien
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Les mots fléchésMots Croisés

KAZANANAS

A chaque étape, trouvez le mot suivant en ajoutant
ou en retranchant, comme indiqué, la lettre située à

droite du tableau. S'il y a plusieurs solutions pos-
sibles, on privilégie d'abord les noms communs ou
adjectifs au singulier, ensuite les pluriels, et en der-

nier lieu les formes conjuguées.

MOTS MÊLÉS N° 08
ADDITIF

ARCHIPEL

BIELLE

BLAGUE

BLANC

CADEAU

COSTAUD

COTON

DECORER

DIVISER

GLOBAL

JUGER

MESQUIN

MORDANT

MURMURE

MYTHE

NEIGE

QUESTION

REVEILLON

SAPIN

SAVON

SKIEUR

STATION

TAQUIN

TESSON

TOCSIN

TORDU

TOTEM

VIVRE

VOLONTESO
LU

TI
ON
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ES

 M
OT

S 
M

ÊL
ÉS

 N
°8

 :
Le

 m
ot

-m
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st
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pé
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e

HORIZONTALEMENT
I. Déremboursé à tout-va
par les temps qui courent.
II. Essentiel pour un bon
diagnostic. Exprime l’indif-
férence. III. Article. Versée
depuis peu au médecin qui
exerce en zone sous-médi-
calisée. IV. Un lieu d’exerci-
ce pour médecins haut gra-
dés. Un vaccin
administré au cabinet. V.
Non communiqué. Grand
dieu. Princesse de Kiev. VI.
Elle stridule dans tout le
bassin méditerranéen.
Parti politique. VII. Vieille
langue. Col des Alpes. VIII.
Ses patients sont morts,
mais il les soigne quand
même. Etat idéal pour un
examen clinique. IX. Coni-

fère. Attendri. X. Chevalier
en jupons. Maladie humai-
ne à qui l’on donne parfois
des noms d’oiseaux.

VERTICALEMENT
1. Ça n’est pas une dépres-
sion passagère. 2. Illégal
pour le médecin marron. 3.
Accord russe. Alcool. 4.
Quand il est médical, c’est
une nécessité absolue d’agir.
5. Une base alimentaire que
tout médecin doit conseiller.
6. On en met dans la tisa-
ne...ou dans le pastis. Gref-
fer. 7. Mousse. 8. Stupéfait. A
l’entendre, il est riche. 9.
Volonté enfantine. Ces pro-
duits sont-ils bons pour la
santé ? 10. Un autre nom
pour le médecin.

SO
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UNE CARAVANE DE SOLIDARITÉ AU PROFIT DES FAMILLES 
NÉCESSITEUSES DANS VINGT WILAYAS 
Une caravane de solidarité, char
gée de colis alimentaires, s'est 
ébranlée mardi à partir d'Alger, 
au profit des familles nécessi
teuses dans vingt wilayas du pays. 
Lancée à partir de la ferme péda
gogique de Zeralda, en coopéra
tion avec l'Association nationale 
du volontariat et l'opérateur télé
phonique "Ooredoo", la caravane 

compte près de 1.000 colis de 20 
produits alimentaires de base qui 
seront distribués aux familles 
nécessiteuses dans les wilayas de 
Batna, Tébessa, Blida, Tiaret, Tizi 
Ouzou, Alger, Jijel, Skikda, Guel
ma, Constantine, Médéa, Mostaga
nem, Oran, Tissemsilt, Khenchela, 
Tipaza, Mila, Ain Defla, Ain 
Témouchent, et Relizane. 

SIGNE DE BONNE SANTÉ FINANCIÈRE  

La BNA augmente sa capacité 
d’octroi de crédits 

La BNA, dont le chiffre 
d’affaires pour l’exercice 
écoulé a dépassé 160 mds 
DA, a contribué à l’appui 
de dizaines de grandes, 
petites et moyennes 
sociétés pour leur 
permettre de réaliser leurs 
projets d’investissement, 
financer les circuits 
d’exploitation, 
accompagner les petits 
projets et les personnes… 

La Banque nationale d’Algérie 
(BNA) a octroyé à sa clientèle près 
de 13.000 crédits en 2022 d’une 
valeur avoisinant 1600 mds DA, 
dédiés majoritairement au finan
cement de projets d’investisse
ment. Selon les données de la BNA, 
le nombre de dossiers de crédit 
traités en 2022 a atteint les 12.590 
dossiers contre 11.058 dossiers en 
2021, soit une hausse de 13.85%.  
La valeur des crédits octroyés est 
de l’ordre de 1589,2  mds DA en 
2022 contre 1442 mds DA l’année 
précédente (+10.22%). La BNA, 
dont le chiffre d’affaires pour 
l’exercice écoulé a dépassé 160 
mds DA, a contribué à l’appui de 
dizaines de grandes, petites et 
moyennes sociétés pour leur per
mettre de réaliser leur projets 
d’investissement, financer les cir
cuits d’exploitation, accompagner 
les petits projets et les personnes. 
Les dossiers sont traités en 30 
jours et 15 jours pour le traite
ment des demandes de crédits. Le 
secteur de l’industrie manufactu
rière vient en tête des secteurs 

ayant bénéficié des crédits BNA en 
2022 avec un total de 590.2 mds 
DA, suivi du secteur du bâtiment 
avec plus de 262 mds DA, santé et 
activités sociales (près de 244 
mds), production et distribution 
de gaz et d’électricité (près  de 196 
mds) et l’industrie minière (163.5 
mds). Le montant des crédits 
accordés pour le secteur de la 
pêche et de l’acquaculture s’élève 
à 34,76 Mds Da, les transports 
(34,66 Mds Da), l’hôtellerie et la 
restauration (22,22 Mds Da), les 
services ménagers (16,33 Mds 
Da), le commerce, la réparation 
automobile et les articles ména
gers (13,11 Mds Da), les activités 
financières (6,1 Mds Da), l’immo
bilier, la location et les services 
commerciaux (6 Mds Da), et l’agri
culture, la chasse et la foresterie 
(près de 607 millions Da). 
 
PRÈS D’UN MILLION 
D’OPÉRATIONS DANS LE 
CADRE DU E-COMMERCE   

Dans le cadre des efforts pour la 
réalisation de l’inclusion financiè

re, la banque a poursuivi les opé
rations de numérisation de ses 
procédures pour faciliter l’accès à 
ses services et répondre aux 
besoins de ses clients. Les trans
ferts financiers effectués l’an der
nier dans le cadre du e commerce 
ont atteint 958.087 opérations 
contre 509.407 opérations en 
2021, soit une hausse de 88%. 
S’agissant de la valeur financière 
de ces opérations, elle s’élève à 
3,52 Mds Da, contre 1,4 Mds Da en 
2021, soit une hausse de 149% et 
ce, grâce à  l’augmentation du 
nombre de e commerçants clients 
de la banque de 20 e commerçants 
en 2021 à 35 e commerçants l’an 
dernier.  
Le nombre des espaces numé
riques de la BNA est passé de 19 
en 2021 à 31 en 2022, en atten
dant la création de 5 nouveaux 
espaces numériques en 2023. 
Concernant les opérations réali
sées à travers les distributeurs et 
les guichets automatiques, elles 
ont atteint 5.801.339 opérations 
en 2022, d’une valeur financière 

de près de 90 Mds Da, en hausse 
de 41%. L’année dernière, la 
banque a installé neuf (9) nou
veaux Distributeurs automatiques 
de billets (DAB), portant à 169 le 
nombre total d’appareils, qui 
s’ajoutent à 100 Guichets automa
tiques bancaires (GAB). Durant 
cette période, 64,3 milliards de 
dinars ont été retirés sur les distri
buteurs de la banque, soit une 
hausse de 13%, rendue possible 
grâce à l’émission, par la banque, 
de 116.031 nouvelles cartes de 
paiement, portant  à 539.658 le 
nombre total de cartes en circula
tion. L’année 2022 a également été 
marquée pour la BNA par le déve
loppement de l’activité de la finan
ce islamique à travers l’ouverture 
de cinq (5) nouvelles agences 
dédiées exclusivement à cette acti
vité, portant à six (6)  le nombre 
total d’agences de ce type, avec le 
lancement de nouveaux produits 
islamiques et l’augmentation du 
nombre de guichets dédiés à la 
finance islamique (65 guichets). Le 
portefeuille des comptes clients de 
la finance islamique est passé de 
14.875 comptes en 2021 à 31.057 
comptes en 2022 (+109%), ce qui 
a contribué à l’augmentation du 
montant des dépôts sur ces 
comptes qui a atteint 20,7 mil
liards de dinars (+130%). Selon 
les données de la banque, le 
nombre de dossiers de la finance 
islamique traités l’année dernière 
a atteint 2.467 dossiers (+220%), 
avec 3,65 milliards de dinars de 
financements dans ce cadre 
(+163% par rapport à 2021). 

APS

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ  

Démantèlement d’un réseau international 
Les services de la recherche de la Gen
darmerie nationale à Oran, en coordi
nation avec les éléments de la police 
judiciaire centrale de Chéraga (Alger) 
et le détachement spécial d’interven
tion, ont réussi à démanteler un réseau 
criminel international spécialisé dans 
le trafic de drogue, dont l’activité 
s’étend de la frontière marocaine au 
territoire national, jusqu’à plusieurs 
wilayas intérieures à Oran, a indiqué le 
capitaine Imene Loucif, chargée de 
communication au groupement terri
toriale de la Gendarmerie nationale 

d’Oran. Cette opération s’inscrit dans 
le cadre de la lutte contre la criminali
té organisée de toute nature, notam
ment le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes.  
Après intensification de la recherche, 
de l’enquête et des opérations de repé
rage des éléments de ce réseau, et en 
coordination avec les autorités judi
ciaires, plusieurs domiciles ont été 
perquisitionnés à travers plusieurs 
wilayas du pays, précise la même sour
ce. L’opération a abouti à l’arrestation 
de quatre personnes, dont l’âge varie 

entre 28 et 35 ans, la saisie de 85 kg de 
kif traité, une somme d’argent en mon
naie nationale dépassant deux mil
liards et demi de centimes et 15 télé
phones portables.  
Elle a également  permis de saisir un 
véhicule utilitaire et un véhicule de 
tourisme.  
Les mis en cause seront traduits 
devant la justice dès l’achèvement des 
procédures d’enquête pour le délit de 
contrebande qui menace la sécurité 
nationale et la santé publique.  

R.N.

ACCIDENTS DE LA ROUTE  
24 MORTS ET 1 390 
BLESSÉS EN UNE SEMAINE 
Vingt quatre personnes sont mortes 
et 1 390 autres ont été blessées dans 
1 221 accidents de la circulation sur
venus  durant la période du 19 au 25 
mars, à travers le pays, a indiqué, 
mardi, un bilan hebdomadaire de la 
Protection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré au niveau de la 
wilaya d’Oran avec deux (2) per
sonnes décédées et 44 autres bles
sées suite à 40 accidents de la circu
lation, précise la même source. En ce 
qui concerne les secours à per
sonnes, la PC souligne que 13369 
interventions ont été effectuées et 
ont permis la prise en charge de 
13057 blessés et malades traités 
avant de procéder à leurs évacuation 
vers les structures sanitaires. Les 
secours PC sont intervenus égale
ment 5472 fois pour sauver 410 per
sonnes en situation de danger et exé
cuter 4597 autres opérations 
diverses d’assistance. Durant la 
même période, les mêmes secours 
sont, en outre, intervenus pour l’ex
tinction de 604 incendies, urbains, 
industriels et autres, dont les plus 
importants ont été enregistrés au 
niveau des wilayas d’Alger (79 incen
dies), Blida (32) et Chlef (26), 
conclut le communiqué. 
 
EXPLOSION DE GAZ À MÉDÉA  
LE PARQUET ORDONNE 
L’OUVERTURE D’UNE 
ENQUÊTE 
Une explosion de gaz survenue ce 
lundi 27 mars à Médéa a fait huit 
blessés. L’explosion a eu lieu dans 
une habitation de la cité dite Al 
Moussala, au chef lieu de wilaya. 
Selon la Protection civile, dont les 
unités sont intervenues sur les lieux 
du sinistre très tôt dans la matinée 
de ce lundi, vers 4 h 45, l’explosion a 
été causée par une fuite de gaz dans 
une habitation construite en R+1. 
Outre la maison qui a subi d’impor
tants dégâts, deux autres habitations 
mitoyennes ont été endommagées. 
Les blessés, âgés entre 21 et 80 ans, 
ont subi des brûlures de deuxième 
degré, précise la Protection civile.  Le 
procureur de la République territo
rialement compétent s’est rendu sur 
les lieux où il a constaté de visu 
l’étendue des dégâts et ordonné l’ou
verture d’une enquête pour détermi
ner les causes de ce sinistre. L’enquê
te se penchera entre autres sur la 
conformité aux normes de sécurité 
des appareils électroménagers, 
indique un communiqué du parquet 
de la République près le tribunal de 
Médéa.


